
Madamela Sénatrice,

La lutte contre les exclusionsreprésente une priorité de l’action du
Gouvernement. L’adoption, en juillet dernier, dela loi d’orientation relativeà la
lutte contre lesexclusions marque cet engagement.Lors de la discussion decette
loi, le Gouvernement s’est engagédevant le Parlement à dresser unbilan des
situations d’exclusion quevivent les français de l’étranger.

Aussi ai-je décidé devous confier,dans le cadre des dispositions
prévues aux articles LO 144 et LO 297 du codeélectoral, une mission d’analyse et
de propositions concernant la situationmatérielle des français de l’étranger
confrontésà l’exclusion. Vous accomplirezcettemissionauprès de Mme Martine
AUBRY, ministre de l’emploi et de la solidarité, et de M.Hubert VEDRINE,
ministre desaffaires étrangères.

Je vous demande en particulier d’identifier et d’analyser les situations
d’exclusion de nos compatriotes vivant àl’étranger. Cessituationspeuvent varier
considérablement en fonction du pays de résidence.Vous aurez doncà vérifier la
nature des besoins de cespersonnes par zone géographique oupays d’accueil età
faire l’inventaire des réponses qui y sontaujourd’huiapportées.

Vous vous attacherezégalementà proposer des solutionsà court,
moyen et long terme, en particulier en identifiant les initiatives relevant dela
compétence des services del’Etat qui répondent efficacementà ce type de
situation, et enrecherchant les moyens de lesadapter et de lesdévelopper.

Enfin, vous vous intéresserez à la réinsertion de nos compatriotes
revenant enFrance. Vousvous attacherez notamment à formulertoute proposition
visant à améliorer la coordination entre les différents organismeschargés de
l’insertion sociale et professionnelle et le Centre d’entraide auxfrançais rapatriés,
afin demieuxprendre en compte les problèmes particuliers qui se posent au retour
de ces français dansleur pays, notamment en termes d’emploi.

En revanche, ne relèveront pas duchamp de votre mission les
questionsrelatives à la couverture maladie universelle et à la caisse desfrançais de
l’étranger qui ont déjàfait l’objet de réflexions et de rapports.
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Pourmener à bien votre mission,vouspourrez faire appel auxservices
relevant du ministère de l’emploi et dela solidarité et du ministère desaffaires
étrangères. Leministre des affairesétrangères mettra à votredisposition un
collaborateurissu de sesservices. Par ailleurs, vousbénéficierez du soutien de
l’Institut national de la statistique et desétudes économiques, quimettra
également à votre disposition unexpert.

Je souhaiterais pouvoir disposer de vospremières conclusions,
analyses et propositionspour le 15 avril 1999.

En vous remerciant de votre engagement danscette mission, jevous
prie de croire,Madame laSénatrice, à l’assurance de mes respectueuxhommages.
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SYNTHESE

Le Premier ministre, M. Lionel Jospin, a demandé, par lettre de mission du 18 janvier 1999, un

rapport d’analyse et de propositions concernant la situation des Français à l’étranger confrontés à

l’exclusion.

La lutte contre les exclusions est un impératif national et concerne donc tous les Français et les

résidents en France. Or, en raison du principe de territorialité, les mesures contenues dans la loi

n˚98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ne sont pas applicables aux

Français de l’étranger, mais leur transposition est possible et nécessaire.

Toutefois, le principe de la lutte contre les exclusions dont sont victimes les Français de

l’étranger se heurte à trois obstacles: une image déformée de l’expatriation française, une

méconnaissance de la population concernée, qui aboutit à l’ignorance de leur exclusion sociale et,

enfin l’absence de mesures destinées à lutter contre cette exclusion, de façon globale, dans le

cadre d’une politique consulaire.

L’exclusion sociale des Français de l’étranger est ignorée, car elle ne correspond pas à l’image

qui est couramment donnée de l’expatriation - réussite économique et représentation diplomatique

-. Or, si ce n’est qu’une minorité de Français résidant à l’étranger qui vivent dans la misère, un

nombre plus important, de l’ordre du dixième des immatriculés connaissent une précarité

immédiate ou différée.

Le rapport rappelle tout d’abord les difficultés méthodologiques de l’étude liées à l’insuffisante

connaissance statistique des Français de l’étranger et de leurs revenus. Pour pallier au caractère

lacunaire des statistiques consulaires, l’étude s’appuie sur une observation empirique de

l’ensemble des Français en difficulté dans cinq communautés types, une par sous-région (Buenos-

Aires, New-York, Tunis, Abidjan et Tananarive), et l’étude statistique du seul segment de la

population sur lequel des données plus précises et relativement fiables sont connues : les familles

bénéficiaires d’aides à la scolarité pour leurs enfants, élèves du réseau de l’Agence pour

l’Enseignement français à l’étranger (AEFE).

La première partie du rapport présente la sociologie de l’exclusion française à l’étranger.

Environ 960 000 Français sont immatriculés dans le réseau consulaire. Leur répartition socio-

professionnelle est marquée par la prédominance du secteur tertiaire à des niveaux de qualification

élevés. Des cas de précarité et d’exclusion sont observables même dans ces milieux que leur

qualification devrait pourtant protéger. Il s’agit de personnes victimes d’aléas personnels (maladie,

rupture du lien conjugal, perte d’emploi), ou encore de personnes résidant en Afrique, en Amérique

latine et au Proche-Orient dont les revenus peuvent être très inférieurs à ceux des mêmes

catégories socio-professionnelles en France.

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



Les populations les plus fragiles, dans tous les pays, sont les familles à revenus très bas ou

aléatoires, les femmes seules avec enfants, les personnes privées d’emploi au-delà de l’âge de 50

ans, les personnes privées d’assurance maladie et vieillesse, et les personnes âgées. Un même

individu pouvant conjuguer plusieursde ces caractéristiques.

Les familles aux niveaux de revenus les plus faibles sont les premières victimes de l’exclusion.

Mais celles qui bénéficient de revenus intermédiaires sont, quant à elles, en situation de précarité

différée si elles n’ont pas de protection sociale. On peut évaluer à 40.000 le nombre de Français

résidant à l’étranger en situation de grande pauvreté. Leur nombre s’élève de 60.000 à 80.000 si on

ajoute les personnes privées de toute assurance-maladie et assurance vieillesse. Les besoins

d’aide sociale à l’étranger sont concentrés sur les deux continents en voie de développement que

sont l’Afrique (y compris Madagascar) et l’Amérique latine, et se cristallisent autour de trois grands

problèmes : l’accès à l’école, à la formation professionnelle et à la santé.

La scolarité. Un tiers des enfants immatriculés fréquente une école française. L’évolution

sociologique augmente chaque année le nombre d’élèves défavorisés pour lequel le système

élitiste de l’AEFE n’est plus adapté. Or, dans les pays en voie de développement, l’effondrement

des systèmes scolaires publics fait que les enfants français qui n’accèdent pas aux écoles de

l’AEFE (bourses scolaires trop aléatoires et inaccessibles pour les familles de classe moyenne) et

dont les parents n’ont pas les moyens de payer une bonne école privée, ont un niveau scolaire très

bas. Au sein des écoles françaises, l’exclusion se produit aussi, en raison de l’absence de filières

adaptées aux enfants en difficulté.

La formation professionnelle. Pour les jeunes adultes, elle n’existe qu’à Pondichéry et à

Madagascar. Ailleurs, les jeunes exclus des écoles françaises et ceux issus des écoles locales

(entre 30% et 50% des jeunes immatriculés dans les pays pauvres) n’accèdent pas à l’emploi faute

de formation professionnelle.

La santé. En Afrique et Océan Indien, en Amérique latine, l’impossibilité de se soigner est l’un des

aspects majeurs de l’exclusion sociale dans les communautés françaises. Cet aspect de

l’exclusion sociale déborde de beaucoup les milieux défavorisés. Il touche les classes moyennes, y

compris les personnels recrutés localement par les services de l’Etat à l’étranger et par les écoles

françaises. Au-dessous d’un revenu familial de 4.500 FF/mois, les cotisations à la Caisse des

Français à l’étranger (CFE) ou à la Mutuelle Familiale France Outre-Mer (MFFOM) excédent 10%

de ce revenu, ce qui constitue une charge insupportable.

La deuxième partie du rapport propose une politique consulaire de lutte contre l’exclusion

sociale s’appuyant sur la connaissance du public et des secteurs d’exclusion définis dans la
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première partie. L’aide sociale consulaire est limitée dans son action pour des raisons

financières, structurelles et politiques. Le budget est absorbé à 88% par les allocations

destinées aux personnes handicapées et âgées, 12% seulement des crédits permettent une

véritable action d’aide ponctuelle et d’insertion sociale (secoursoccasionnels et allocations à durée

déterminée). Les limites de l’aide sociale consulaire sont structurelles par manque de personnels et

notamment d’assistants sociaux (seulement 9 assistants sociaux pour l’ensemble du monde) et

liées à une coordination insuffisante du service social dans les grands consulats. Enfin ces limites

sont politiques car, il a été longtemps plus facile de rejeter ces Français démunis hors de la

communauté nationale plutôt que de les secourir et de travailler à leur réinsertion. Faute d’aide

appropriée aux groupes de Français frappés par la pauvreté et l’exclusion sociale dans leur pays

de résidence, le rapatriement aux frais de l’Etat, avec une prise en charge en France (soit, dans le

meilleur des cas, un coût total de 390.000 FF pour une famille avec deux enfants, dont la

réinsertion dure deux ans), est de plus en plus demandé par des familles qui risquent parfois, en

France, une exclusion aggravée par le déracinement.

La mise en place de cette politique consulaire de lutte contre l’exclusion sociale proposée

dans le rapport nécessite une réorganisation des services sociaux et une politique d’aide

différenciée selon les populations exclues, les lieux de résidence, en restant dans les limites d’un

coût modéré. L’accent est mis sur la formation scolaire et l’insertion professionnelle des jeunes, la

réinsertion sociale des adultes, la remédiation aux situation de détresse, la définition d’une politique

de santé et d’un bon usage du rapatriement.

La réalisation d’un programme actif de lutte contre l’exclusion sociale est réalisable si deux

conditions sont remplies progressivement et simultanément: la restitution aux consulats de

personnels spécialisés en affaires sociales et la montée en charge des crédits d’action sociale

entre 2000 et 2005.

La mise en oeuvre d’une politique de lutte contre l’exclusion social e à l’étranger suppose de

conférer une large autonomie aux comités consulaires de protection et d’aide sociale

(CCPAS), de les rendre plus représentatifs et plus efficaces afin qu’ils soient davantage

responsables de l’affectation des crédits d’action sociale. Le renforcement du personnel

spécialisé en Affaires sociales peut se développer sur une période de 5 ans, en nommant 15

assistants sociaux professionnels en renfort des 9 actuellement en poste, afin de pourvoir tous les

consulats de plus de 8000 immatriculés des pays en voie de développement, à raison de trois par

an. Simultanément pourrait être mise en place une formation spécialisée en Affaires sociales,

pour des agents du ministère et pour des personnels recrutés localement, à l’IFAC, afin que tout

consulat puisse être doté d’un agent compétent pour le service social, les bourses scolaires et les

bourses d’emploi. L’utilisation des crédits serait également modifiée et réorganisée selon les

publics visés.

La politique de progrès pour les jeunes préconisée dans le rapport peut se définir comme étant

une transposition adaptée de mesures existant en France: instauration d’une aide à l’enfance -

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



sous condition de revenu, pour procurer le minimum vital aux enfants, aide modulée en fonction du

coût de la vie et des niveaux des salaires, - attribution de secours occasionnels pour des besoins

ponctuels, redistribution de l’allocation destinée aux enfants handicapés.

La lutte contre l’exclusion scolaire doit être prioritaire. Elle passe par un meilleur financement

public du réseau de l’AEFE notamment par une prise en charge plus importante des salaires des

enseignants qui représentent 80 à 90% du budget des écoles. Une meilleure répartition des crédits

publics entre les catégories de personnels contribuerait aussi à alléger la charge salariale des

établissements. Le système des bourses scolaires doit être mieux contrôlé grâce à la mise en

oeuvre de plans de stabilisation pluri annuels des frais de scolarité et à la transparence et la

permanence des critères d’attribution de ces bourses.

Ce rapport propose également des outils de remédiation à l’échec scolaire : scolarisation précoce,

apprentissages pratiques, activités d’éveil et formation civique, accueil des enfants les plus

démunis dans des foyers internats et réhabilitation de la formation professionnelle en s’appuyant ici

sur le modèle des écoles françaises et du Centre de formation professionnelle des Adultes (CFPA)

de Madagascar.

Le développement de la Formation professionnelle pour les jeunes adultes à l’étranger est un

point central du dispositif de lutte contre l’exclusion sociale. Avec l’école, c’est l’outil grâce auquel

peut être brisé le cercle vicieux de la reproduction de l’exclusion.

La réinsertion sociale des adultes dans leur pays de résidence est peu coûteuse mais elle

suppose l’action d’assistants sociaux dotés de crédits progressivement augmentés. Il est proposé

de transposer et d’adapter les principes du RMI à l’étranger en remplaçant l’allocation à durée

déterminée existante (A.D.D.) par une Allocation locale d’insertion sociale (A.L.I.S.). Cette

allocation comprendrait un volet revenu de substitution et un volet insertion. Le montant du revenu

de substitution serait fixé par le CCPAS en référence aux niveaux des bas salaires locaux et au

coût de la vie. Il devrait être modulé en fonction des charges familiales. Le coût de l’A.L.I.S. serait

de 200 FF à 1500 FF par mois, selon le pays de résidence. Le volet aide à l’emploi serait pris en

charge par les comités consulaires pour l’emploi et la formation professionnelle (CCEFP) chargés

de l’organisation des bourses d’emploi. Le réseau des CCEFP touche 85% des populations

françaises à l’étranger et a permis le placement de 3550 demandeurs d’emploi en 1998. Pour aider

au traitement des cas les plus difficiles, la bourse d’emploi devrait orienter sa recherche vers des

emplois moins qualifiés que ceux que les employeurs proposent spontanément.

Mais certaines personnes se trouvent dans une situation de détresse telle que l’insertion ne peut

passer que par un accompagnement moral et matériel, différente de l’insertion professionnelle,

inadaptée à leur cas. Aussi, à côté d l’A.L.I.S. est proposée la création d’un Revenu Local de

substitution (R.L.S.) se présentant comme une allocation différentielle. Les bénéficiaires du R.L.S.

seraient accompagnés dans leur réinsertion sociale, avec l’intervention des associations locales,
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pour des travaux artisanaux, de garde d’enfants, d’aide aux personnes âgées dépendantes, de

soutien scolaire.

La politique relative aux personnes âgées indigentes devra nécessairement tenir compte de leur

part croissante, d’ici une dizaine d’années, dans la population française à l’étranger. Plutôt que de

continuer à augmenter les crédits « allocations de solidarité » auxquels les plus démunis d’entre

eux ont droit, il est proposé de réserver une partie de ces augmentations de crédits à une aide au

logement ou encore à un fonds de roulement destiné à faire l’avance des frais médicaux (ce public

n’ayant pas accès à la couverture maladie des Français de l’étranger, trop onéreuse).

La politique de santé décrite dans ce rapport ne traite pas de la protection sociale des Français de

l’étranger, sujet écarté du champ de la mission, mais de dispositifs simples, pouvant être mis en

place auprès des consulats, pour permettre l’accès aux soins des personnes dépourvues de

protection sociale. Ce système serait différent selon les régions et leur environnementmédical.

La politique de rapatriement développée dans le rapport propose des aménagements au

système existant. Le rapatriement n’est pas compris uniquement comme une réponse à l’indigence

mais d’abord comme une formule de réinsertion sociale. Le rapatriement est ici étendu à un public

plus large pour lequel la prise en charge totale n’est pas forcément nécessaire. Le Comité

d’Entraide aux Français rapatriés (CEFR), excellente structure d’accueil et qui fonctionnait

essentiellement en milieu fermé, pourrait développer son système ouvert avec l’élargissement du

dispositif d’Allocation Logement temporaire (ALT), la mise en place d’un accueil pour aider les

Français à leur arrivée dans leurs différentes démarches administrative, la coordination de l’accueil

et de la formation professionnelle.

Actuellement, le montant des crédits d’aide sociale du ministère des Affaires étrangères est de

110 millions de francs, ceux de la formation professionnelle de 5 millions de francs. Pour réaliser

les propositions exposées dans ce rapport il faudrait augmenter, en 5 ans, de 50% les crédits

d’aide sociale et doubler ceux de la formation professionnelle, afin d’atteindre 150 millions de

francs pour l’action sociale consulaire et 10 millions de francs pour la formation professionnelle. Les

dépenses actives de lutte contre l’exclusion représenteraient 40% du total pour 12% aujourd’hui.

Les dépenses passives de remédiation 60% seulement pour 88% aujourd’hui.

Au total, la lutte contre l’exclusion sociale des Français à l’étranger dans leur pays de résidence est

réalisable pour des coûts relativement faibles (à peine 10%) de ceux engagés dans les

départements français ayant le même nombre d’habitants (Haute-Garonne, Isère, Essonne) et doit

être envisagée de préférence au rapatriement, beaucoup plus onéreux pour l’Etat et dont la

réussite est difficile pour les publics les plus démunis.
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PROPOSITIONS

1) Activer les dépenses d’aide sociale consulaire

.Conférer une large autonomie aux comités consulaires de protection et d’aide sociale afin
qu’ils mènent une politique d’affectation des crédits d’aide sociale consulaire dynamique et
daptée à la situation locale.

.Supprimer lesAllocations à Durée Déterminée (A.D.D.) et les remplacer par l’Allocation
Locale d’Insertion Sociale (A.L.I.S.), revenu de substitution assorti d’un volet d’insertion.

.Utiliser l’ALIS soit sous forme d’allocation mensuelle, soit pour le financement d’une
formation, soit pour l’aide à la création d’une micro-entreprise.

.Renforcerles comités consulaires pour l’emploi et la formation professionnelle (CCEFP)
et les bourses d’emploi consulaires.

.Doterles consulats de personnels spécialisés en affaires sociales.

. Moderniser les sociétés de bienfaisance.

2) Remédier aux situations de détresse

.Création d’une allocation d’aide à l’enfance pour les plus démunis.

. Développer les actions de soutien scolaire et d’insertion dans la communauté française
des enfants français non francophones et démunis (centres aérés, colonies de vacances,
foyers-internats pour les élèves des écoles françaises).

.Création du Revenu Local de Substitution (RLS), allocation différentielle permanente en
remplacement de l’Allocation à Durée Déterminée, pour les personnes de plus de 50 ans
sans emploi et sans ressources.

.Moduler l’allocation de solidarité des personnes âgées en fonction du coût de leur
logement.

3) Lutter contre l’exclusion scolaire

. Rendre l’école française financièrement accessible.

a) Augmenter la participation de l’Etat à la rémunération des enseignants pour faire baisser
les droits de scolarité.

b) Stabiliser le système d’attribution des bourses scolaires afin de sécuriser les familles.

c) Revoir les barèmes des bourses pour supprimer les effets de seuil qui écartent de l’école
française les enfants de familles à revenus intermédiaires.

.Rendre l’école française accueillante aux enfants démunis et de familles modestes.

a) Aménager les horaires d’entrée et de sortie de l’établissement

b) Créer des caisses de solidarité pour qu’aucun élève ne soit exclu des activités scolaires
onéreuses et pour faciliter l’accès aux activités para-scolaires.
c) Réduire les exigences en matière de fournitures scolaires. Organiser le prêt de manuels
scolaires.

d) Organiser l’accès des installations du lycée, en particulier de la bibliothèque, pour les
enfants pauvres et modestes pendant les congés scolaires (cf.2).
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.Lutter contre l’échec scolaire.

a) Développer la scolarisation précoce, surtout pour les enfants français non-francophones.

b) Multiplier les activités d’éveil, les apprentissages pratiques, développer la formation
civique, encourager les pédagogies différenciées.

c) Créer des passerelles entre l’école et la formation professionnelle en adaptant le modèle
mis au point à Diego-Suarez (Madagascar).

d) Accueillir les élèves issus des familles démunies dans des foyers-internats conçus sur le
modèle de l’internat de Tuléar (Madagascar).

4) Offrir des solutions alternatives à l’Ecole Française

. Homologuer (par le ministère de l’Education nationale) des écoles locales francophones.

. Organiser un partenariat entre les écoles homologuées et l’Ecole Française la plus
proche.

. Donner des bourses scolaires aux enfants français pour qu’ils puissent fréquenter des
écoles locales, surtout pour accéder à une formation technique.

5) Développer la formation professionnelle à l’étranger

.Tripler les capacités d’accueil du CFPA1 de Tananarive pour passer de 100 à 300
stagiaires par an.

. Créer deux centres de formation préparatoire au CFPA à Dakar et Abidjan.

. Dans les deux à trois ans, créer des formations qualifiantes à Dakar et Abidjan.

6) Relancer l’accès à la formation professionnelle en France

.Améliorer la compétence des responsables des bourses d’emploi pour l’orientation des
demandeurs de stage AFPA2.

.Confier au CEFR3 l’accueil et le suivi des stagiaires AFPA en France.

.Donner au CEFR les moyens d’offrir aux stagiaires AFPA de l’étranger le même
complément de rémunération que celui dont bénéficient les stagiaires des DOM.

7) Garantir l’accès aux soins médicaux.

. Elargir l’accès à la Caisse des Français à l’Etranger par transposition des principes de la
CMU.

.Offrir une structure de soins de base dans les pays pauvres par transformation des
centres médicaux sociaux (CMS) de la coopération en CMS consulaires.

.Organiser le CMS consulaire de manière à ce qu’il soit largement autofinancé par des
systèmes d’abonnement et une tarification modulée des actes.
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.En Amérique latine, passer des conventions avec des assurances maladies privées pour
faciliter l’adhésion des Français immatriculés.

8) Le rapatriement

. Utiliser une période de versement de l’ALIS (allocation locale d’insertion sociale) pour
préparer le demandeur et sa famille (remise à niveau en Français, passation de tests
AFPA, informations détaillées sur les processus de réinsertion du CEFR et l’aider à tester
sa propre détermination).

.Renforcer le dynamisme du rapatriement en passant d’une terminologie négative
(" rapatriement pour indigence ") à une terminologie positive (" rapatriement en vue de
l’insertion sociale " ).

. Encourager le rapatriement des personnes âgées de 30 à 40 ans dont les perspectives
d’avenir dans le pays de résidence sont trop sombres.

.Assouplir et diversifier les procédures pour répondre à la demande des personnes les
plus aptes à la réinsertion.

.Développer les formules d’aide à l’insertion par le CEFR en milieu ouvert (dispositif ALT).

9) Se donner les moyens d’observer les conditions de vie des Français à l’étranger

.Améliorer les procédures et les outils de gestion des tâches liées à
l’immatriculation.

a) Appliquer des nomenclatures officielles afin d’assurer la compatibilité des données entre
elles et avec les statistiques nationales.

b) Améliorer la fiabilité de l’enregistrement des caractéristiques des personnes
immatriculées et des événements qui les concernent (reformulation des règles de
gestion, formation des agents et adaptation des systèmes informatiques).

c) Mobiliser et exploiter les données tant au niveau des postes consulaires (évolution de
l’outil informatique), qu’au niveau national (consolidation des données dans une base
centralisée et facilement exploitable).

.Rendre statistiquement exploitables les informations contenues dans les dossiers
de demande de bourses scolaires.

a) Constituer une base de données assurant un suivi temporel des situations individuelles
sur la base d’un identifiant permanent des familles.
b) Elaborer un formulaire en deux parties: un tronc commun à tous les postes et un volet

spécifique prenant en compte les particularités locales.

c) Prendre en considération dans le tronc commun les éléments permettant de cerner :

- la structure de base de la famille (noyau parental, personnes à charges et
apportant un revenu)

- les raisons de l’expatriation

- la position sociale de la famille (niveau d’éducation et CSP des parents)

d) Restituer ces données sur support informatique.

e) Laisser dans le volet spécifique du formulaire les éléments budgétaires.
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. Assurer une observation systématique des conditions de vie des personnes âgées
les plus démunies : constituer une base de données des personnes âgées allocataires du
CCPAS prenant en compte les principales caractéristiques des conditions de vie (revenu
avant allocation, couverture sociale, logement, environnement familial).

.Mener des opérations statistiques spécifiques afin de supprimer les "zones
d’ombre" sur les problématiques prioritaires : mener des enquêtes exceptionnelles
avec la collaboration de techniciens compétents (INSEE) et l’appui logistique des postes
consulaires concernés permettant d’analyser des thématiques jugées prioritaires.

. Assurer une diffusion systématique et régulière des données et des analyses.

a) Assurer une diffusion systématique interne à l’administration publique des informations
recueillies par les différents dispositifs mis en place en permettant des accès aux bases
de données.

b) Diffuser les analyses et synthèses réalisées sur la base des observations quantitatives
sous forme de rapports périodiques.
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Deuxième partie

Pour une politique consulaire
de lutte contre l’exclusion
sociale
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I L’AIDE SOCIALE CONSULAIRE - ETAT DES LIEUX

Au début des années 80, le gouvernement socialiste a marqué sa volonté d’étendre la

solidarité nationale aux Français établis à l’étranger. C’est de cette époque que date

l’architecture et les règles de fonctionnement de l’aide sociale aux Français de l’étranger.

1 Les lignes directrices de l’aide sociale consulaire

Trois instances représentatives locales, sous la présidence du consul, orientent et

contrôlent l’aide sociale consulaire.

le CCPAS- Comité consulaire pour la protection et l’aide sociale

la CLB - Commission locale des bourses

le CCEFP- Comité consulaire pour l’emploi et la formation

professionnelle

L’aide sociale est consentie sous forme d’allocations à durée indéterminée, pour les

enfants et adultes handicapés et les personnes âgées de plus de 65 ans (60 ans en cas

d’incapacité de travail), et d’allocations à durée déterminée pour des personnes

considérées comme étant en difficulté ponctuelle. Le service social du consulat répond

aux situations d’urgence par des secours occasionnels, souvent sous forme de paiement

de soins mais aussi par des aides aux enfants démunis.
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Le système est coordonné, au niveau mondial, par deux instances - la commission

permanente d’aide sociale pour les CCPAS, la commission nationale des bourses pour

les CLB. Les commissions locales de bourses répartissent les bourses de scolarité et les

bourses annexes en fonction d’un barème mondial, adapté, dans des limites assez

étroites, au contexte local.

Les CCEFP, derniers nés, en 1985, ont été à l’origine des bourses d’emploi consulaires -

parfois implantés à la chambre de commerce française - et d’actions de recyclage

professionnel.

. Les mérites de l’action sociale consulaire

Cette organisation de l’action sociale consulaire a eu plusieurs mérites, pour ceux

auxquels elle est destinée tout d’abord :

- les personnes âgées démunies et les adultes handicapés qui dépendaient autrefois de

la charité publique bénéficient aujourd’hui d’un minimum vital qui leur assure des

conditions de vie pauvres mais décentes dans la plupart des pays.

- les enfants handicapés bénéficient d’une aide modeste (de 700 à 850 FF) mais qui

soulage un peu des budgets familiaux alourdis par la charge du handicap.

- 17 500 enfants français sur les 60 000 qui sont scolarisés dans les écoles françaises

bénéficient d’une prise en charge totale ou partielle des droits de scolarité (moyenne

mondiale : 1 400 FF par enfant et par an)

- à défaut d’assurance-maladie, les allocataires et les personnes en difficulté bénéficient

ponctuellement d’une prise en charge des frais de santé, d’opérations chirurgicales,

parfois d’un rapatriement sanitaire. Dans certains pays, le consulat a négocié avec la

mission de coopération leur accès gratuit au centre médico-social (consultation et

fourniture de médicaments).

Les CCEFP et leurs bureaux pour l’emploi placent un nombre croissant de demandeurs

sur le marché local du travail (3 550 en 1998).
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.  Démocratie et citoyenneté par l’aide sociale consulaire

Cette organisation de l’action sociale consulaire a eu aussi le mérite d’introduire, dans les

communautés françaises, un début de vie démocratique. Les élus au CSFE, les

responsables d’associations mandatés par les Français, constitués en conseils ad hoc,

participent à une prise de décision collective et contrôlable.

Enfin, une partie des Français démunis de l’étranger a commencé à échapper à la charité

octroyée aux pauvres pour bénéficier de droits sociaux reconnus aux citoyens.

2- Les limites de l’organisation

de l’aide sociale consulaire

Ces limites sont financières, structurelles et politiques.

2.1. Les limites financières de l’action :

Le budget d’aide sociale du ministère des Affaires étrangères a plafonné en 1999 à 107

MF. C’est le dixième des dépenses d’un conseil général pour un département

démographiquement équivalent aux Français immatriculés dans les consulats.
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. Evolution des crédits d’aide sociale des consulats
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. Un budget majoritairement absorbé par les allocations

La volonté de donner aux allocataires un pouvoir d’achat qui les place au-dessus du seuil

de pauvreté de leur pays de résidence - objectif qui n’est pas atteint dans les capitales

d’Amérique Latine ou celles d’Afrique où la vie est aussi chère, sinon plus chère qu’en

France - a conduit à concentrer les crédits sur le poste des allocations de solidarité et

adultes handicapés.

Or la stagnation des crédits en 1996 et 1997 et la baisse de 1998 n’ont pas été totalement

compensées par la progression de 10 % en 1999, que ce soit en valeur absolue ou

relative.

Le nombre des personnes âgées et de handicapés aidés reste stationnaire. Il ne s’élève

qu’à 4 750 bénéficiaires. Mais les allocations qui leur sont consenties absorbent, en 1999,

88 % de l’ensemble des crédits d’aide sociale mis à la disposition des postes.

. La forte inertie du système d’aide sociale consulaire

L’inertie du système d’aide sociale à l’étranger est donc très lourde. L’augmentation de

1999 n’a pas été suffisante pour commencer à y remédier. Les seuls crédits qui

permettent une politique ciblée et réactive d’action sociale sont ceux qui sont

affectés aux secours occasionnels et aux allocations à durée déterminée. Ils

constituaient 16,57 % des crédits totaux en 1996, et n’en représentent plus que 12 % en

1999. Le nombre d’allocation à durée déterminée - qui jouaient un peu le rôle du RMI -est

passé de 1285 à 648 - alors que la demande s’accroît.

. Des capacités d’action sociale amoindries

Les capacités d’action des services sociaux consulaires ont donc continué à s’amoindrir,

sauf dans quelques postes jugés prioritaires tels qu’Abidjan ou Tananarive. Pourtant,

même dans ces postes, aucune véritable politique de remédiation aux détresses des

mères de famille isolées, des orphelins, des personnes frappées par la perte d’emploi ou

une grave maladie, aucune action de prévention de l’exclusion scolaire et sociale ne peut

être mise en place. Il faut être très âgé ou handicapé pour bénéficier d’un secours

régulier. Tous les autres cas de pauvreté et d’exclusion sociale qui seraient secourus en

France sont largement abandonnés à eux-mêmes à l’étranger.
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Des assistants sociaux dynamiques sauvent ici et là des enfants, des familles, et affectent

l’essentiel des secours occasionnels à la prévention sanitaire, à l’accès aux soins. Mais

ces actions isolées mises bout à bout ne peuvent pas constituer une véritable politique de

lutte contre l’exclusion.

2.2. Les limites à l’aide sociale consulaire

sont aussi structurelles

. Le manque de personnel spécialisé

Quand le système d’aide sociale consulaire a été instauré, 25 travailleurs sociaux étaient

en poste dans les consulats. Il en reste 9. Et ces neufs assistants doivent souvent

consacrer une partie de leur temps à des tâches administratives de secrétariat et de

comptabilité, faute d’adjoints. Une assistante sociale pour 17 000 Français répartis dans

trois consulats à Madagascar, sur un territoire grand comme une fois et demi la France,

une assistante sociale pour 18 000 immatriculés à Abidjan, à Dakar pour 13 000

personnes, à Tunis pour 11 500 personnes. Et les Français de passage, qui donnent

souvent le plus de travail, s’ajoutent aux immatriculés.

La réponse aux appels de détresse, le suivi des cas dramatiques supposent de la part

des travailleurs sociaux un immense dévouement, tout au long de journées dont les

heures ne sont pas comptées.

Dans tous les postes dépourvus de travailleur social, des agents du ministère des Affaires

étrangères, des personnels recrutés locaux apprennent le métier sur le tas, entre un

passage à l’immatriculation et un autre à l’état civil. La qualité intellectuelle et humaine de

bon nombre d’entre eux supplée à la formation. Toutefois, il n’est pas normal de

soumettre des personnes qui n’y ont pas été préparées - par une formation et une

préparation psychologique adéquate - au choc quotidien et permanent de détresses

désespérées ou agressives, et ceci sans vrai moyen d’y remédier.

. L’absence de coordination du service social

dans les grands consulats

Dans les petits postes, la même personne gère l’aide sociale, les bourses scolaires et

parfois le bureau de l’emploi. Si elle en a la compétence et la volonté, elle peut effectuer

une prise en charge globale des familles concernées : recherche d’emploi pour un des
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parents demandeurs de bourse scolaire, soins médicaux aux enfants, secours

occasionnels pour une facture d’eau, pour aider à payer un loyer.

Dans les grands postes, le travailleur social s’occupe exclusivement de l’aide sociale. Les

bourses scolaires sont gérées par un autre agent, souvent contractuel ou même

vacataire, ce qui réduit les possibilités de suivi de l’action. Le bureau pour l’emploi travaille

de son côté, surtout s’il est implanté dans une chambre de commerce. Si ces différentes

personnes ont de bonnes relations et communiquent, une coordination au moins

informelle se met en place. Mais ce n’est pas toujours le cas, et il est difficile de traiter

dans sa globalité le cas de la femme de 40 ans, abandonnée avec ses trois jeunes

enfants alors qu’elle avait cessé toute activité professionnelle dix ans plutôt et dont la

réinsertion supposerait une action concertée des trois services (aide sociale, bourses

scolaires et emploi).

2.3. Les limites politiques de l’action sociale consulaire

L’opinion est largement répandue, dans la haute administration, que la France en fait trop

pour les Français à l’étranger : trop de consulats, trop de services publics rendus

(délivrance sur l’heure de cartes d’identité et passeports, services d’état civil), souci

excessif de l’action sociale ("les consulats ne sont pas fait pour ça") et comparaison avec

les pays qui ont un réseau et une action consulaire réduits (Grande-Bretagne, Allemagne)

sans jamais la moindre référence aux pays qui en font beaucoup (Portugal).

Le discours dominant, qui influence les politiques, est donc celui de l’autosatisfaction ("le

réseau français est le plus grand réseau diplomatique après celui des Etats-Unis"), teintée

du regret de voir les deniers de l’Etat ainsi gaspillés dans les deux hémisphères.

.  Or l’action consulaire est une condition

du maintien dans la citoyenneté française

On oublie tout simplement qu’appartenir à la nation française c’est être citoyen d’un Etat

qui a préexisté à la nation et sans lequel la nation se dissout. Rester Français à l’étranger

suppose de garder une vie administrative et civique : déclarer les naissances, mariages et

décès à l’état civil, être inscrit sur les listes électorales, sont les faits constitutifs de la

possession d’état, faute de laquelle le Français établi à l’étranger perd sa nationalité après

50 ans de négligence. C’est la "désuétude".
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Les services d’un consulat sont donc essentiels à la pérennité de la nationalité des

expatriés. Il n’en est pas de même des Allemands, par exemple, dont la nationalité n’est

pas liée à la permanence d’une vie administrative, mais à la filiation.

Par ailleurs, comment faire fi pour les Français établis à l’étranger, de ces deux principes

de la maxime républicaine : "égalité" et "fraternité". Ce sont les fondements de toute

politique sociale de la France. Dire ou laisser entendre que l’action consulaire n’est pas

un devoir de la nation envers les Français qui ont quittés le territoire national c’est, au

fond, les en exclure.

Choisir de mener une politique active de lutte contre l’exclusion sociale dans les

communautés françaises, c’est accomplir, à l’étranger, le progrès recherché par la loi sur

l’exclusion sociale de 1998, c’est donner un caractère effectif à des droits qui restent

abstraits pour les plus défavorisés.

En ce domaine, l’idéal rejoint le réalisme. En effet, nous constatons que faute d’aides

appropriées aux groupes de Français frappés par la pauvreté et l’exclusion sociale dans

leur pays de résidence, le rapatriement aux frais de l’Etat, avec une prise en charge en

France, est de plus en plus demandé par des personnes et surtout des familles aux abois.

Si le rapatriement, comme il arrive fréquemment, est refusé, l’un des membres de la

famille s’endette, gagne la France par ses propres moyens, sans y être préparé, s’ajoute

aux millions de bénéficiaires de revenus de substitution et tente de faire venir le reste de

sa famille. Aucune des conditions d’une insertion ou réinsertion réussie en France n’est

remplie. Des personnes qui auraient été aptes à remettre le pied à l’étrier dans leur pays

de résidence viennent en France pour y connaître une autre exclusion aggravée par le

déracinement.

. Coût financier, social et humain de la passivité

II faut calculer le coût financier, humain et social de cette attitude passive face aux

situations d’exclusion sociale de Français à l’étranger qui ne laisse que le rapatriement

(aidé) ou le retour (sans aide) comme solution.

Prenons le meilleur cas, celui qui offre le plus de garanties d’insertion réussie en France,

le rapatriement avec prise en charge par le CEFR (Comité d’entraide aux Français

rapatriés). En sus du voyage, la prise en charge pendant 6 à 8 mois revient à 56 000 FF

par personne. Puis, pendant la période de deux ans qui sépare généralement la sortie du

CHRS (Centre d’hébergement et de réinsertion sociale) de l’accès à un véritable emploi

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



rémunéré, la famille rapatriée vivra de revenus de substitution, RMI, allocation parent

isolé, allocations familiales, aide médicale gratuite et assurance personnelle, soit 6 830

FF/mois hors aide au logement.

C’est un total de 390 000 FF que coûte le retour en France d’une famille de quatre

personnes, dans le meilleur des cas.
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En regard de cela, combien coûte l’aide locale à l’insertion d’un Français résident

permanent, souvent natif de son pays de résidence ? Nous évaluerons chacune de nos

propositions mais c’est sans commune mesure avec le coût d’un rapatriement. Il suffit

d’un prêt de 1 000 à 5 000 FF à une Française d’Afrique pour monter la micro-entreprise

artisanale ou commerciale qui assurera durablement sa subsistance, celle de ses

enfants, et lui permettra de se réinsérer dans la société après un aléa de la vie familiale.

Avec une allocation de 1 000 FF/mois à Abidjan ou à Tunis et un appui du bureau de
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l’emploi pour un recyclage et un accès à l’embauche, un chômeur retrouvera un niveau de

vie décent sur place sans se déraciner.

Le meilleur exemple est celui de la formation professionnelle à Madagascar dont les

résultats sont excellents puisque 80 % des stagiaires trouvent un emploi pour des coûts

qui représentent le sixième de la même formation à l’AFPA en France (12 000 FF pour

80 000 FF).

. Conclusion : insertion locale plutôt que rapatriement

Le rapatriement est parfois un choix positif de l’individu. Dans ce cas il doit être facilité car

il correspond à la volonté de prendre un nouveau départ et il confère un caractère effectif

au droit de résider sur le territoire national. Mais, pour beaucoup de Français natifs de

l’étranger ou installés de longue date, le rapatriement est un dernier recours,

douloureusement vécu comme un échec. Nous estimons qu’il serait à la fois plus efficace

et plus économique pour la France de proposer des solutions alternatives pour le maintien

dans le pays de résidence. Cela suppose de passer du stade de l’aide sociale à celui

d’une politique consulaire de lutte contre l’exclusion.
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I I . DE L’AIDE SOCIALE CONSULAIRE A LA LUTTE CONTRE L’EXCLUSION

Pour passer de l’aide sociale consulaire à la lutte contre l’exclusion, il faudrait conférer

une large autonomie aux CCPAS afin qu’ils conçoivent et organisent une politique locale

avec l’appui de services sociaux renforcés et réorganisés.

1. Conférer une large autonomie aux CCPAS

(Comités consulaires de protection et d’aide sociale)

La diversité des communautés françaises et la multiplicité des formes de l’exclusion

sociale imposent une adaptation locale des politiques menées par les CCPAS. Ceux-ci

doivent donc disposer d’une plus large autonomie. Ils ne devraient plus être, comme ils le

sont parfois, la chambre d’enregistrement des aides décidées, en fonction du règlement,

par le service social du consulat. Il ne faudrait plus qu’une de leur seules fonctions soit de

demander annuellement une augmentation du taux des allocations et de discuter du bien-

fondé de la subvention à la société de bienfaisance locale et de son montant.

. Des CCPAS différents selon les continents.

La fonction du CCPAS ne peut pas être la même en Europe du Nord, où la France n’a

pratiquement pas d’aide sociale à distribuer puisque le système local y pourvoit, et en

Amérique Latine ou en Afrique, où le consulat est le seul recours du Français en

détresse.
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En Europe, le CCPAS et le CCEFP gagneraient à mieux coordonner leur action car l’aide

la plus utile à nos compatriotes, sur ce continent, est l’appui à la recherche d’emploi. Cette

coordination ne peut que donner des résultats plus efficaces dans le reste du monde.

Dans les pays où une antenne OMI est implantée, sa collaboration avec le CCPAS et le

CCEFP serait des plus profitables. Mais en Afrique, en Amérique Latine, les CCPAS

devraient être plus actifs, pouvoir se réunir une fois par trimestre, avoir un bureau exécutif

et, le cas échéant, des commissions spécialisées. Car, dans ces pays, face à plusieurs

centaines et jusqu’à plusieurs milliers de Français en difficulté, il faut décider d’une

politique et se donner les moyens de la mettre en oeuvre.

2. Concevoir et organiser une politique locale

de lutte contre l’exclusion

Dans les pays où l’exclusion sociale frappe une partie notable de la communauté

française, chaque CCPAS pourrait élaborer un projet d’action tri-annuel - ajustable

chaque année - fondé sur une étude des situations particulières de pauvreté et

d’exclusion sociale dans la circonscription consulaire. Ce projet répertorierait les actions

souhaitables et les actions possibles en direction des publics en difficulté. Il fixerait des

priorités et un échéancier. Sur le plan budgétaire, les instructions consulaires pourraient

préciser, comme c’est le cas actuellement pour les allocations à durée déterminée, les

montants maxima des allocations de secours d’une part, et des actions de prévention ou

de remédiation d’autre part, que le CCPAS pourrait répartir sans autorisation préalable du

ministère. Le contrôle de l’affectation de ces crédits serait réalisé comme aujourd’hui par

un rapport annuel d’évaluation de l’activité du CCPAS comportant un volet comptable

enrichi d’un volet descriptif. Un rapport d’évaluation tri-annuel permettrait d’évaluer l’action

sur la période de trois ans écoulée et de préparer le programme d’action tri-annuel

suivant.

Une telle montée en puissance des CCPAS n’est possible qu’aux conditions

suivantes :

- une composition plus représentative et plus "professionnelle".

- une augmentation de la part de crédits non affectés du CCPAS.

- une modernisation des "sociétés de bienfaisance".
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. La composition du CCPAS’

Actuellement, le CCPAS est nommé par le consul. Sa composition actuelle doit être

maintenue, mais il devrait être possible de donner l’initiative aux deux associations

reconnues d’utilité publique, ADFE2 et UFE3, de désigner à parité des personnalités

répondant à des critères sociaux et techniques déterminés par les instructions consulaires

: personnes déjà impliquées dans l’action sociale au sein des diverses associations

françaises, des sociétés de bienfaisance, travailleurs sociaux qualifiés professionnels de

la santé. Pour les postes consulaires dont la population est répartie entre plusieurs villes,

le critère géographique devrait aussi être retenu pour la nomination de quelques uns des

membres du CCPAS. L’ADFE et l’UFE assumeraient ainsi pleinement, aux yeux de la

communauté, la responsabilité de la bonne marche du CCPAS aux côtés de

l’administration. Ces désignations pourraient se faire par consensus entre les deux

présidents des associations, après consultation de leurs bureaux respectifs, et ils

reviendrait au consul, président du CCPAS, d’arbitrer en cas de désaccord. Les délégués

au CSFE resteraient membres de droit. En fonction de l’ordre du jour, fixé par le bureau

exécutif, un représentant de la CLB et du CCEFP pourraient être invités, avec voix

consultative.

. Une augmentation de la part des crédits non affectés

II faut sortir du système rigide actuel, avec 88 % des crédits affectés aux seules

allocations permanentes, au profit d’un système qui permette d’activer le plus de

dépenses d’aide sociale possibles. Cela impliqueque les augmentations de crédits d’aide

sociale soient prioritairement affectées, à l’avenir, aux allocations à durée déterminée et

aux secours occasionnels. Nous proposerons la suppression des A.D.D et leur
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remplacement par des allocations plus modulées, plus ciblées, et des formules telles que

le prêt pour micro-investissements, dont le CCPAS aurait l’initiative et la responsabilité.

. Une modernisation des sociétés de bienfaisance

Actuellement, une proportion notable des sociétés de bienfaisance est sclérosée, que ce

soit dans la composition de leurs instances, rarement renouvelées et rajeunies, ou dans

leurs modalités d’action. Là où elles ont su s’ouvrir, sans exclusive, à la diversité de la

communauté française, là où elles sont devenues des associations d’entraide, travaillant

en bonne complémentarité avec le CCPAS, le comité consulaire pour l’emploi et la

commission des bourses scolaires, un réel progrès a été enregistré. Cela ne peut pas se

décréter. Mais le ministère des Affaires étrangères pourrait fixer à ses ambassadeurs,

assistés par les consuls, l’objectif d’aider ces structures à évoluer. C’est une tâche dans

laquelle un diplomate peut prouver qu’il a les talents de sa fonction.

Une association d’entraide périodiquement renouvelée et rajeunie, donc dynamique,

pluraliste sur les plans sociologiques et politiques, pourrait développer des actions

innovantes dans une logique d’insertion, sur le modèle des "associations-relais" du

consulat de Pondichéry : organisation d’activités périscolaires en milieu francophone telles

que des centres de loisir, des colonies de vacances, des foyers-internats pour les élèves

du réseau AEFE, etc.

3- Organiser les services sociaux consulaires

"La mission des assistants sociaux est d’aider les personnes, les familles et les groupes

connaissant des difficultés sociales, à faciliter leur insertion et à rechercher les causes qui

compromettent l’équilibre psychologique, économique et social de ces personnes" (décret

du 1-8-91 relatif aux assistants sociaux des administrations de l’Etat).

Si le travail social en France est déjà confronté à de nombreuses contradictions, entre les

individus et les institutions, entre l’action sociale et l’assistance, entre les besoins

exprimés et les réponses possibles, il prend à l’étranger un caractère encore plus

complexe. Les assistants sociaux français y sont confrontés à deux législations, la loi

française et la loi locale, et à des populations diverses : Français venus de France,

Français natifs du pays, double nationaux, conjoint(e)s de ressortissant(e)s du pays

d’accueil. Autant de groupes dont la culture, les attentes sociales et les besoins sont très

différents.
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Une bonneconnaissance de la législation française est nécessaire aux assistants sociaux

pour diffuser une information fiable aux immatriculés. Leur formation de base leur confère

la capacité de s’initier à la législation locale et aux conventions bilatérales ou

multilatérales qui régissent pour partie la vie des Français à l’étranger.

Or, pour faire face à une tâche plus lourde et plus ardue qu’en France, le ministère des

Affaires étrangères, à l’exception de 9 postes consulaires, ne dispose pas d’assistants

sociaux de métier.

La création de postes d’assistants sociaux est donc impérativement le préalable à

toute politique de lutte contre l’exclusion dans les communautés françaises à

l’étranger.

Imagine-t-on, en France, une ville de 12 000 habitants avec une seule assistante

sociale ? C’est le cas de la communauté française de Tunisie. Une ville de 17 000

habitants avec une seule assistante sociale ? C’est le cas de la communauté française de

Madagascar. Une ville de 3000 à 5000 habitants sans aucune assistante sociale ? C’est

le cas des communautés françaises du Bénin, du Cameroun, du Mali, du Togo, de

Colombie, du Pérou, de Pologne etc., communautés où la population des résidents

permanents connaissent de réelles difficultés.

En fait, on distingue deux types de communautés françaises qui ont besoin de services

sociaux et d’agents aux caractéristiques spécifiques, certains cas étant mixtes : les pays

pauvres avec des communautés françaises paupérisées et les pays développés où les

néo-émigrants français affluent.

3.1. Pays pauvres - Communautés françaises paupérisées.

Une communauté française paupérisée a absolument besoin d’un(e) assistant(e)

social(e) professionnel(le) et bien formé(e) aux particularités du travail à l’étranger. Qu’il

s’agisse d’un assistant social détaché au ministère des Affaires étrangères ou d’un

assistant social de formation française recruté localement, à la limite, peu importe.

L’essentiel est qu’il y en ait un, parfois deux pour les communautés les plus nombreuses,

et qu’ils puissent se consacrer à leur fonction en étant déchargés des tâches

administratives de gestion des allocations.

Pour répondre réellement aux besoins, il faudrait idéalement que tous les postes de plus

de 3 000 immatriculés résidents permanents, dont une proportion notable a de faibles

revenus, soient dotés d’un assistant social de métier et de 2 assistants au-dessus de

10000 à 11 000 immatriculés : un assistant social au Bénin, au Burkina Faso, à Djibouti,

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



au Gabon, au Mali, au Togo, au Chili, au Mexique, au Venezuela, en Thaïlande, en

Pologne, en Turquie, en Egypte, à Jérusalem; deux assistants sociaux en Tunisie, au

Cameroun, en Argentine, au Brésil, en Israël, au Liban, à Pondichéry ; trois assistants

sociaux au Maroc et à Madagascar. Soit un total de 37 postes.

Or, le ministère des Affaires étrangères ne dispose actuellement que de 9 postes et subit

depuis 1993 de sévères réductions d’effectifs qui ont particulièrement dégarni les

consulats. Quand on sait que de nombreux postes n’ont plus suffisamment de personnels

qualifiés pour le service de l’état civil ou celui des immatriculations, il peut paraître

évidemment irréaliste d’affirmer que 37 postes d’assistants sociaux sont nécessaires pour

ces pays. Il n’en reste pas moins que l’objectif de donner aux consulats la capacité de

remplir convenablement une mission de lutte contre l’exclusion sociale est un objectif qu’il

faut se fixer, sous peine de se condamner à l’impuissance. Il n’y a aucune raison de se

résigner à ce que les Français établis à l’étranger restent les parents pauvres du service

public.

. Organisation du service social dans les pays pauvres

- Dans les petits postes (3 000 à 5 000 immatriculés) le même assistant social de

métier est apte à gérer les trois pôles de la luttecontre l’exclusionsociale.

- action sociale (prévention - remédiation)

- bourses scolaires

- bureau pour l’emploi

C’est le meilleur cas de figure car l’assistant social est en mesure de prendre en

considération la personne en difficulté dans son contexte familial et social, et les différents

aspects qui concourent à son exclusion : mauvais état de santé, insuffisance de

ressources,difficulté à scolariser lesenfants, etc.

Là, le lien indissociable entre formation, emploi, action sociale est assuré, surtout si une

bonnecollaboration est établie avec l’école, l’association d’entraide, le bureau de l’OMI s’il

y en a un.

- Dans les grands consulats, de 10 000 à 20 000 immatriculés, on se heurte à la

difficulté d’organiser la cohérence d’un service social où les tâches sont réparties entre

trois responsables et leurs adjoints. La coordination, condition d’efficacité, n’est pas

réalisée par des échanges rapides à l’occasion de rencontres dans les couloirs. L’envoi

des personnes en difficulté d’un bureau spécialisé à un autre est un premier pas, mais il

n’est pas suffisant. Il est nécessaire que les trois services - action sociale, bureau pour
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l’emploi et bourses scolaires - fassent un point, bimensuel par exemple, sur les cas qu’ils

traitent, afin de confronter leurs perceptions respectives de la personne et de sa situation,

leur connaissance de la famille, des antécédents, ce qui permettrait de mettre au point

une stratégie commune d’action sociale, en collaboration avec les acteurs extérieurs

(école, centre de formation professionnelle, AFPA4, CEFR5, association d’entraide, etc.).

Il serait bon que cette coordination soit placée sous la responsabilité d’un des adjoints

directs du consul, ce qui valoriserait le service social et sa fonction.

3.2. Union européenne - pays industrialisés

Le plus grand nombre de Français est fixé ou émigré dans l’Union Européenne et en

Amérique du Nord. Dans ces pays, la fonction essentielle serait d’informer les Français

sur les notions de base relatives au droit social, au droit du travail, à l’organisation des

services sociaux du pays où ils s’installent. Il ne s’agit pas de se substituer aux structures

locales. Il s’agit simplement d’initier et d’orienter les Français. Un bon exemple, celui du

consulat de consulat de France à Londres qui publie des fiches très pédagogiques sur le

système de santé, les retraites, etc.

Dans ces pays, il faut donc recruter un agent doté d’une bonne formation juridique de

base, bon connaisseur du pays d’accueil et qui en maîtrise la langue. Il s’agit plus d’un(e)

"conseiller(e) social(e)" que d’un(e) assistant(e) social(e). Comme le titre de "conseiller

social" est déjà porté par un agent du poste diplomatique, le terme « d’agent social »

marquerait le fait que la fonction est assez différente de celle remplie par l’assistant social

dans les pays pauvres. Il serait d’ailleurs souhaitable que le conseiller social de

l’ambassade ait un lien avec le consulat et soit l’expert auquel le service social peut avoir

recours. Le cloisonnement des services est particulièrement contreproductif dans ce

domaine.

Ce type d’agent social serait nécessaire dans les consulats de l’Union Européenne, au

Canada, aux Etats-Uniscôte Est et côte Ouest, en Suisse (un à Genève ou à Zurich), soit

une vingtaine d’agents.

L’aide à la réussite de l’expatriation serait moins coûteuse que la réparation des échecs,

même si, pour obtenir ce résultat, la création d’emplois dans les postes consulaires est

nécessaire.

3.3. Cas mixtes
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Certains pays d’Europe reçoivent beaucoup de migrants précaires : Londres, Barcelone,

Madrid, Milan, Rome, etc. Dans ces postes l’assistant(e) social(e) a les deux fonctions à

jouer : informationet assistance, et il y faut des professionnels de tout premier ordre.

Conclusion

La forte volonté politique qui avait conduit le ministère des Affaires étrangères, de 1981 à

1985, à donner une dimension sociale à l’activité consulaire doit être réactivée et adaptée

aux communautés françaises actuelles : depuis lors, elles se sont appauvries et

fragilisées dans leTiers-Monde et comportent partout une majorité de résidents à revenus

locaux, plus sensibles aux aléas de la vie et de la conjoncture économique que les

expatriés à hauts revenus dejadis.

Donner aux consulats les personnels nécessaires à l’accomplissement de leur tâche

administrative et de leur fonction sociale seraient deux signaux politiques forts d’une prise

en compte des besoins réels de la population française installée à l’étranger, dont la

France a besoin pour son rayonnement et ses échanges commerciaux.
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I I I . UNE POLITIQUE DE PROGRES POUR LES JEUNES

1. La protection de l’enfance

La politique familiale française s’arrête aux frontières. Ni les allocations familiales

attribuées en France à toutes les familles sans condition de revenus, ni les allocations

spécifiques destinées aux familles à revenus bas ou modestes ne bénéficient aux

Français établis à l’étranger.

Le bas niveau de vie d’un pourcentage réduit de familles françaises établies à l’étranger

et, parmi elles, la détresse des familles monoparentales, justifieraient une transposition de

l’aide aux familles qui résident en France, modulée selon le coût de la vie, dans le cadre

des CCPAS.

Certains d’entre eux, Abidjan et Tunis - et dans ce dernier exemple, avec un solide appui

de la Société Française d’Entraide et de Bienfaisance - mènent une politique d’aide à

l’enfance qu’il faudrait développer, financer et étendre à tous les postes où la population

française compte des enfants démunis.

1.1. La création d’une allocation d’aide à l’enfance

La création d’une allocation d’aide à l’enfance, sous condition de revenu, devrait être

instituée afin de procurer aux enfants le minimum vital: nourriture, vêtements,

chaussures, matériel scolaire. A Tunis, ces aides sont attribuées trois fois par an pour un

montant annuel de 250 à 500 FF par enfant. C’est très peu.

A Tunis ou à Abidjan, une aide de 200 à 300 FF par mois et par enfant serait nécessaire

pour des familles dont les revenus ne dépassent pas 1000 FF dans ces deux pays. Elle

pourrait être modulée, pour éviter les effets de seuil, pour les familles dont les revenus
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sont inférieurs à 2 000 FF. Dans le reste de l’Afrique de l’Ouest, il faudrait moduler cette

aide à l’enfance en fonction du coût de la vie et des niveaux des salaires.

1.2. Des secours occasionnels à l’enfance

Des secours occasionnels à l’enfance devraient être attribués, comme cela se fait à

Abidjan et à Tunis, pour des séances d’orthophonie, des inscriptions en colonies de

vacances locales, des achats de livres et fournitures scolaires. Il faudrait que le CCPAS

dispose, à cette fin, d’une ligne de crédit spécifique.

Au lieu d’être versées aux parents, ces deux types d’aides pourraient être allouées au

paiement d’un internat dans un établissement scolaire local, hors du réseau AEFE, pour

des enfants que les familles ne peuvent pas prendre en charge. Rappelons que la moitié

des enfants français à Tunis et à Abidjan ne fréquentent pas le réseau de l’AEFE et que

les plus pauvres sont mal scolarisés ou, à Abidjan, pas scolarisés du tout.

Ces mesures sont indispensables à Madagascar, à Pondichéry, en Afrique et dans

certains pays d’Amérique Latine.

1.3 Les enfants handicapés

Ils méritent une mention particulière. Ils sont les seuls à percevoir une allocation, sans

condition de ressources, dont le montantvarie de 500 à 950 FF/mois selon les pays. C’est

trop ou pas assez. C’est trop si le pays de résidence a une politique de prise en charge du

handicap (allocations, institutions). Ce n’est pas assez si le pays en est totalement

démuni.

C’est à chaque CCPAS de recenser les besoins et l’offre locale afin que les crédits d’aide

aux enfants handicapés soient répartis d’une façon plus efficace.

Conclusion

Pour les enfants, il faut sortir de la politique du tout ou rien. Tout en France, rien à

l’étranger et, sur le plan scolaire, tout pour les enfants scolarisés dans le réseau de

l’AEFE, rien pour les autres.

Il est possible, en restant réaliste, d’adapter la politique familiale française pour en faire

bénéficier les enfants français de l’étranger issus de familles pauvres ou modestes.
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2- La scolarité

. La scolarité à l’école Française

L’accès aux écoles françaises est en principe garanti par le système des bourses

scolaires qui est censé corriger, pour les Français, le caractère onéreux des

établissements du réseau de l’AEFE. En réalité, les contraintes géographiques (distance

de l’école) et sociologiques (milieux très défavorisés sur le plan culturel) font que l’école

française, généralement localisée dans un quartier résidentiel où le ton est donné par la

minorité des enfants de milieux privilégiés (Français expatriés - bourgeoisie locale -

autres étrangers) n’est pas fréquentée par la majorité des enfants de nationalité française.

Il est donc nécessaire d’élargir l’accès à cette école, d’y adapter la politique de vie scolaire

et la pédagogie aux enfants de milieux modestes ou très défavorisés, mais aussi de

mettre en place des solutions alternatives, l’objectif étant qu’aucun enfant français de

l’étranger n’atteigne l’âge adulte sans une solide formation scolaire de base.

2.1. La lutte contre l’exclusion scolaire

dans les écoles françaises

Elle passe d’abord par un meilleur financement public du réseau de l’AEFE.

Actuellement, en moyenne mondiale, les écoles sont financées pour moitié par l’Etat, pour

moitié par les familles. Le coût de l’accueil des nouveaux élèves français et des

investissements pèsent, pour l’essentiel, sur les établissements qui augmentent en

conséquence leurs droits d’écolage.

Le budget d’une école étant pour 80 à 90 % constitué de charges salariales, il est

nécessaire que l’Etat prenne à sa charge une part plus importante des salaires des

enseignants, en proportion des élèves français scolarisés, dans les mêmes conditions

que pour l’enseignement privé en France. C’est le seul moyen de stopper l’inflation des

droits d’écolage. Cela suppose une augmentation progressive de la subvention de l’Etat à

l’AEFE. Il est certain qu’une meilleure répartition des crédits publics entre les catégories

de personnels contribuerait aussi à alléger la charge salariale des établissements.
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. Les bourses scolaires

L’objectif à atteindre est de sécuriser les familles dans la durée afin qu’elles soient

assurées, lorsqu’elles engagent leurs enfants dans le cursus scolaire français, d’avoir

l’aide nécessaire, le cas échéant, pour le leur faire achever. Cela est réalisable à plusieurs

conditions :

* Plans de stabilisation pluriannuels des frais de scolarité.

Il faut instaurer par contrat, des plans de stabilisation pluri annuels des frais de scolarité

entre l ’AEFE et les établissements (conventionnés et homologués). L’adéquation des

crédits de bourses scolaires avec les montants des frais de scolarité pourrait ainsi être

programmée. L’inflation, les variations de change, le nombre des élèves bénéficiaires, ne

sont pas prévisibles et laisseraient nécessairement une marge d’incertitude importante,

mais une base de programmation pluri annuelle est indispensable.

* Stabilisation des critères d’attribution des bourses scolaires

Les critères d’attribution des bourses scolaires doivent cesser de subir des modifications

annuelles destinées à occulter la véritable demande et à la faire coïncider avec

l’enveloppe des crédits. Il en résulte que les familles ont le sentiment d’être soumises à un

arbitraire incompréhensible. Or, culturellement, pour les Français, l’école est le lieu d’une

forte aspiration à l’égalité et à la justice. Cette contradiction est très vivement ressentie.

Elle est à l’origine d’un sentiment très vivace d’êtrevictime d’une exclusion de la nation.

Le mieux étant l’ennemi du bien, il faut cesser de remanier sans cesse les barèmes, les

coefficients, les revenus minima, les abattements et les points de charge. Une remise à

jour, tous les trois ans par exemple, fondée sur l’observation des dérives, effectuée en

concertation avec les membres de la commission nationale après consultation des

commissions locales, suffirait à assurer un minimum de cohérence au système et une

justice qui restera, quoi qu’on fasse, toujours approximative. Cette remise à jour

périodique des critères devrait être largement expliquée aux familles. Les variations de

bourse que cette mise à jour entraînerait, devraient être examinées au cas par cas afin de

ne pas provoquer des interruptions de scolarité.
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. L’accompagnement social de la scolarité

Pour les enfants des familles les plus défavorisées, la bourse scolaire ne prémunit contre

l’échec scolaire que si elle est assortie d’aides complémentaires.

Il faut changer la dénomination des bourses de demi-pension, de transport et

d’entretien, qualifiées " d’annexes " qui induit l’idée qu’elles sont secondaires. Or ces

bourse sont, pour les plus démunis, la condition de la scolarisation. Je propose le terme

de bourses de soutien (ou d’accompagnement) qui correspond mieux à la réalité. Les

familles les plus pauvres habitent toujours loin des établissements, situés dans les

quartiers résidentiels. Le coût du transport et du repas de midi représente une ponction

importante sur des budgets si serrés qu’ils sont calculés au jour le jour à Abidjan ou à

Tananarive. Quant aux bourses d’entretien, elles correspondent à l’allocationde rentrée

scolaire. Dans le cas de familles très démunies, comme il y en a à Madagascar, certains

établissements gèrent la bourse d’entretien afin qu’elle soit réellement affectée à la

scolarité de l’enfant. Le procédé peut paraître paternaliste, mais lorsque des parents

doivent choisir entre l’achat d’un cahier ou celui d’un kilo de riz, c’est le riz qui l’emporte et

l’enfant va à l’école sans cahier. La gestion de la bourse d’entretien par l’école ou un

comité émanant du CCPAS doit être conseillée dans les situations les plus difficiles. C’est

ainsi que procèdent les conseils généraux pour leur participation au financement de la

restauration scolaire.

. La vie scolaire

Les enfants des milieux modestes et défavorisés doivent se sentir chez eux à l’école

française. La création d’une caisse de l’école, d’un fond collégien et lycéen, s’impose

dans chaque établissement afin de permettre à tous les élèves d’accéder aux activités de

classes onéreuses et à des activités périscolaires payantes, même si leurs parents sont

impécunieux. Un pourcentage des droits d’écolage devrait être affecté à une

politique d’encadrement extra-scolaire et de soutien pour les enfants en difficulté :

accueil et tutorat dans la période qui précède les cours et celle qui les suit, pour les

enfants de familles dont les horaires de travail sont difficilement conciliables avec l’emploi

du temps scolaire. Les exigences de l’école en matière de manuels et de matériels

scolaires devraient tenir compte du pouvoir d’achat des familles. Les changements

très fréquents de manuels pénalisent les familles modestes en les privant du recours aux

livres de seconde main. C’est toute la vie des établissements qui doit être repensée en

fonction des capacités contributives et des besoins des élèves de condition modeste,
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alors qu’aujourd’hui une politiquede prestige conforme aux attentes des plus favorisés est

la plus répandue.

. Le foyer internat

Le foyer internat se révèle être, à Madagascar, la meilleure garantie de réussite scolaire

pour les enfants dont les familles vivent dans des conditions infra normales. le modèle de

Tuléar devrait être réalisé dans les autres villes de l’Ile et pourrait être adapté en Afrique

de l’Ouest. 80 internes et 60 demi-pensionnaires venus de brousse ou de régions

éloignées (Fort Dauphin, Morondava), mais aussi des familles les plus démunies de la

ville, bénéficient, dès l’âge de 4 ans, de l’hébergement, de la nourriture, de l’hygiène et de

l’encadrement pédagogique grâce auxquels ils réussissent au Collège Français de la ville.

Ils y apprennent et pratiquent le Français qui n’est pas parlé dans leur famille. Les

aménagements et l’alimentation restent dans la norme malgache, mais à un bon niveau.

Pour un coût quotidien de 13,50 FF, les internes bénéficient de quatre repas par jour dont

un déjeuner et un dîner équilibrés avec une ration de protéines, des légumes et des fruits

en plus du riz. Le prix de l’internat est de 5 850 FF par an, la demi pension de 1 600 FF

par an.

Ce type de foyer internat peut être mis en place avec des crédits des CCPAS et de l’

AEFE et géré, en liaison avec la communauté éducative, enseignants et parents

bénévoles, par une association caritative de droit local sous le contrôle du consulat. La

souffrance affective des pensionnaires du centre J. Henrion de Majunga, qui accueille des

enfants français scolarisés au collège et totalement abandonnés par leurs parents,

prouvent que si ce type de réalisation est peu coûteux, il suppose un fort investissement

personnel des bénévoles et un soutien actif du consulat car la détresse des enfants est

immense.

Conclusion.

Donner des bourses de scolarité à des enfants de familles très démunies, et parfois

désocialisées, sans offrir un accompagnement social, qui doit aller jusqu’au foyer internat

pour leur donner quelques chances de réussite scolaire, c’est gaspiller l’argent public.

C’est faire aussi le malheur d’enfants que l’école française aura extrait pendant 6 à 8 ans

de leur milieu, sans réel profit pour eux mais avec un risque d’inadaptation sociale élevé.

Pour les élèves les plus pauvres, l’aide à la scolarité doit être largement comptée. Dans

ce cas, la générosité est de bonneéconomie.
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2.2. La remédiation à l’échec scolaire

dans les écoles françaises

Aux difficultés linguistiques et cognitives des enfants qu’on connaît en France, s’ajoute le

décalage culturel. Le Français n’est pas la langue de communication de la famille des

enfants français défavorisés à Madagascar ou en Afrique de l’Ouest. Mais, surtout, leur

milieu de vie n’a rien de commun avec les références des programmes. Le problème de

la pratique du Français se pose aussi dans des pays plus favorisés parce que la majorité

des jeunes Français sont binationaux et que leur langue de communication courante est

celle de leur pays de résidence. La faiblesse en Français est pour eux une cause

importante d’échec scolaire à laquelle il faut remédier.

Les meilleures remédiations sont mises en place à Madagascar, dans les écoles de

province confrontées aux enfants les plus démunis, et pourraient être transposées dans

les écoles qui accueillent ce même public.

La scolarisation précoce, dès trois ans, avec une bourse scolaire, stimule l’éveil sensoriel

et intellectuel, accélère la socialisation des enfants. A Diego-Suarez, une institutrice

bilingue fait travailler les enfants en malgache afin d’améliorer leurs compétences dans

leurs deux langues de communication et de les aider à surmonter confusions et

interférences.

. Les apprentissages pratiques

II s’agit de toutes les activités manuelles nécessitées par la vie quotidienne : travail du

bois, du fer, du tissu, électricité, plomberie, petite mécanique, cuisine, hygiène

personnelle et domestique, jardinage et petit élevage, etc. Elles ont une fonction d’éveil

sensoriel et intellectuel qu’on néglige trop dans le système scolaire français

contemporain. Leur introduction à l’école, ou dans les activités périscolaires, permet de

suppléer à la déficience de ces apprentissages en famille, déficience qui est une des

sources du handicap scolaire. Freinet, le grand pédagogue du début de ce siècle, l’avait

bien compris, ainsi que tous les pédagogues des écoles professionnelles agricoles grâce

auxquelles les ruraux français ont accédé à la modernité au cours de ce siècle. Ces

activités valorisent l’habileté manuelle et permettent d’acquérir des comportements et des

démarches intellectuelles rationnelles face aux problèmes concrets, indispensables aux

jeunes qui n’accèdent pas au secondaire, ou le quitteront dès la fin de la 5ème et qui

voudront entrer en apprentissage ou suivre une formation A.F.P.A.6 C’est la base du

programme "la main à la pâte" inspiré par Charpak.
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Dans les pays plus riches, les enfants en difficulté gagneraient à pratiquer davantage

d’activités sportives et artistiques qui peuvent les valoriser. Il faudrait que plus d’écoles les

intègrent dans leur projet pédagogique.

En conclusion, le développement de ces formations, dès l’école primaire, serait un

élément de la lutte contre l’échec scolaire et préparerait les élèves à la formation

professionnelle. Cela n’empêcherait en rien les plus doués d’entre eux de poursuivre les

études secondaires jusqu’à leur terme, mais au moins la majorité aurait-elle développé à

l’école primaire, la seule école qu’elle fréquente le plus souvent, les aptitudes nécessaires

à une bonne insertion professionnelle et sociale.

. Activités d’éveil et formation civique

Les enseignants se plaignent à juste titre que leurs élèves soient privés de

l’environnement culturel dont bénéficie le plus défavorisé élève de Z.E.P en France :

l’absence de télévision, de magasins, d’animations de quartier, élargit le fossé qui sépare

les programmes et méthodes réglementaires des centres d’intérêt et motivations de leurs

élèves. Il ne s’agit pas pour autant de plonger artificiellement ces enfants dans l’univers

citadin d’un élève français contemporain ! Mais il faudrait au moins que les B.C.D7 et

C.D.I8 des établissements les plus pauvres bénéficient d’une priorité pour leur installation

et leur équipement. Une B.C.D de 20 m2 à Tamatave, pauvrement lotie de livres anciens,

n’est pas digne d’une école française, et surtout pas à la mesure des besoins des élèves

pour lesquels l’école est le seule ouverture culturelle. L’abonnement à l’Alliance Française

est actuellement un palliatif, mais cela ne remplace pas les activités que des instituteurs

d’aujourd’hui organisent dans le cadre d’une B.C.D normale.

Enfin, plus encore qu’en France, l’école française est le creuset de l’intégration nationale.

Les activités éducatives qu’on y organise pour que les enfants reçoivent non seulement

une instruction, mais une éducation civique, sont essentielles.

. "Aucun enfant ne doit quitter l’école sans formation professionnelle"

Plus qu’en France, cet objectif de la loi quinquennale sur l’emploi et la formation

professionnelle de 1993 doit être atteint. Il faut savoir, en effet, si nous voulons continuer -

de génération en génération - à maintenir sous perfusion des communautés françaises

démunies, ou si nous voulons les faire progresser. Etant donné le délabrement de

l’économie malgache, la faiblesse de certaines économies africaines et le faible niveau de
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qualification de beaucoup d’adultes français, le système d’assistanat n’a guère

d’alternative. Mais pour les jeunes, le progrès est possible, comme le démontre le taux de

placement des élèves issus de l’A.F.P.A à Madagascar. Il suffit d’un faible avantage relatif

de formation pour gagner convenablement sa vie dans un pays très pauvre. Cet

avantage, nous pouvons le donner aux enfants des communautés françaises, et à peu de

frais.

. Les classes de consolidation et d’insertion à Madagascar

Des initiatives très intéressantes ont été prises en ce sens à Diégo-Suarez, dans le cadre

du projet d’établissement. Au lieu de jeter à la rue, en raison de leur retard scolaire, et en

les privant de bourse, des adolescents en fin de 5ème, une classe d’initiation pré-

professionnelle en alternance (C.I.P.A)a été organisée depuis 1993. Les élèves partagent

leur temps entre deux semaines de stage en entreprise et deux semaines

d’enseignement au lycée. A raison de huit stages dans l’année, les jeunes prennent

contact avec les métiers existants à Diégo-Suarez afin de déterminer le métier pour lequel

ilsont goût et aptitude, et de rechercher un contrat d’apprentissage.

A la rentrée 1999, c’est une centaine d’élèves, souvent issus des écoles de brousse et

pour lesquels une remédiation précoce n’a pu être mise en place, qui suivront un cycle

d’enseignement professionnel à partir de la 6ème.

. Le modèle de Diégo-Suarez

6ème de consolidation : 25 élèves. Il s’agit d’élèves en grande difficulté dont on sait par

avance que l’immense majorité d’entre eux (22/25) relèvera plus tard d’un enseignement

pré-professionnel.

5ème de consolidation : 23 élèves. En 5ème, comme pour la 6ème, il est essentiel

d’envisager un enseignement de la technologie relativement important, à la fois pour les

familiariser avec cette discipline inconnue dans les établissements malgaches de la ville,

et pour les amener à concevoir tout l’intérêt que représente pour eux une orientation

ultérieure en cycle de préformation professionnelle.

4ème AS (4ème d’aide et de soutien) : 25 élèves. Deux ou trois élèves au maximum

pourront se voir proposer un redoublement en 4ème de type collège. Les autres seront

affectés en 3ème IS.
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3ème IS (3ème d’insertion) : 23 élèves prévus en 1999-2000. Cette classe fonctionnera

selon le même dispositif que celui prévu pour l’ancienne CIPA qu’elle remplace : deux

semaines d’enseignement général au lycée, deux semaines d’initiation professionnelle

sous forme de modules divers (menuiserie, soudure, mécanique automobile, BTP,

couture, cuisine, informatique, électricité, électronique), deux semaines d’application en

entreprise.

A la fin de l’année, ces élèves devront s’orienter de la façon suivante :

. l’AFPA de Tananarive ou d’Antsirabé après réussite aux tests psychotechniques,

. contrat d’apprentissage,

. réorientation vers un BEP (essentiellement vers la Réunion qui a abandonné le

système des quotas appliqués aux élèves venant de Madagascar),

. réorientation, quand cela est possible, vers le système malgache d’enseignement

technique,

. passage pour quelques-uns, en 2nde IS.

2nde IS (2nde d’insertion) : une dizaine d’élèves pourraient être affectés en 1999-2000

dans cette classe, qui est en fait une CPA dont la dénomination a été modifiée afin de

rendre la section plus attractive. L’effectif pourrait être plus important (23/25) en 2000-

2001.

Ces élèves proviennent :

. de 3ème d’insertion,

. de 3ème de collège (élèves âgés et ne pouvant être admis en 2nde),

. élèves de 2nde âgés et manifestement incapables de suivre avec profit un

enseignement de 1ère et de terminale.

A la fin de la 2nde d’insertion, les orientations offertes sont les mêmes que celles

proposées en 3ème IS.

Le système d’enseignement pré-professionnel s’est développé dans les autres écoles de

province qui mobilisent les ressources locales, collèges techniques privés, entreprises,

pour organiser la formation et l’insertion professionnelle des élèves. Une proportion

notable d’entre eux passent à un degré supérieur et réussissent les tests du CFPA

(Centrede Formation Professionnelle des Adultes) de Tananarive et d’Antsirabé.
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Ce type de passerelle entre le collège et l’apprentissage ou la formation

professionnelle est un modèle adaptable pour les enfants qui connaissent un grand

retard scolaire dans les écoles françaises d’Afrique de l’Ouest (627 élèves ont de 1

à 4 ans de retard à Abidjan sur 3 702 élèves). Des financements AEFE (Agence pour

l’enseignement français à l’étranger) et AFPFE (Association pour la Formation

professionnelle des Français à l’étranger) et le mécénat local d’entreprises sont

nécessaires pour assurer les investissements.

. Coût des classes de consolidation

A Diego-Suarez la mise en place des classes CIPA, CPA, devenues "classes de

consolidation et d’insertion" a nécessité un investissement de 60 000 FF par an pendant 5

ans, soit un total de 300 000 FF. Transitoirement, les droits de scolarité pour ces

classes ont été doublés en 1996 et 1997, ce qui était une façon, pour l’ AEFE, de

participer au financement via les bourses scolaires. Ces coûts vont baisser de 40 % à la

rentrée scolaire 1999. La mission emploi-formation du ministère des Affaires étrangères a

concouru pour un montant de 127 000 FF.

Il faudrait prévoir, en Afrique de l’Ouest, des coûts un peu plus élevés, car la vie y est plus

chère qu’à Madagascar. Par ailleurs, il n’est pas sain que de telles initiatives dépendent

pour l’essentiel d’un financement sur fonds propres de l’établissement et que le biais du

doublement des droits de scolarité déséquilibre des crédits de bourses scolaires dont la

finalité n’est pas de financer des investissements. Un financement programmé sur les 3 à

5 ans qui sont nécessaires à la mise en place de ce type de formation devrait être

équitablement réparti entre l’établissement, I’ AEFE et la Direction des Français à

l’Etranger (missionemploi-formation).

3- Les solutions alternatives à l’école française

"Hors de l’ AEFE, point de salut", telle semble être la maxime implicite de la politique de

scolarisation française à l’étranger. C’est une erreur coûteuse pour la France et

dramatique pour les jeunes. En effet, soit l’école française est accessible dès le jeune

âge, et l’enfant bénéficiera d’une bourse scolaire et des bourses de soutien, soit, dans le

cas contraire et majoritaire, l’enfant français, même très démuni, ne bénéficiera d’aucune

aide à la scolarisation. Or, un grand nombre d’enfants n’accède pas à l’école française

dans des pays où il n’existe guère de solution alternative satisfaisante. Paradoxalement,

c’est dans le pays le plus pauvre, Madagascar, que l’offre scolaire française, abondante

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



est répartie sur l’ensemble du territoire, que les enfants accèdent le mieux à l’école

française. Mais, en Côte d’Ivoire, c’est plus de la moitié des jeunes français (55 %) qui

sont scolarisés dans les écoles locales, alors que seules quelques écoles privées donnent

encore un enseignement de qualité. En Tunisie, c’est 38 % des élèves français qui

fréquentent l’école tunisienne où le système public maintient quelques filières de qualité.

Pour que tous les enfants aient une formation scolaire de base, plusieurs solutions se

présentent :

3.1. L’homologation par le ministère de l’Education nationale

d’écoles locales francophones

Partout en Afrique et à Madagascar, l’effondrement du système scolaire public a mis au

premier plan des écoles privées qui pré-existaient. Cet effondrement a aussi provoqué

des créations d’écoles, en réponse à la demande des familles. Parmi elles, il y a de bons

établissements.. A Tananarive, Abidjan, Dakar, certaines de ces écoles sont

homologuées par le MENRT, ce qui garantit la qualité de la formation dispensée. 50 %

des enseignants ont des diplômes français et les programmes du MENRT sont respectés.

Le coût de scolarité y est inférieur à celui des écoles du réseau AEFE, plus accessible

aux familles et moins onéreux pour le budget des bourses scolaires.

Il faut aller dans deux directions :

- recenser les écoles susceptibles d’être homologuées et les aider, par un programme

de partenariat, à atteindre les critères de l’homologation. Il faudrait privilégier les écoles

situées dans des quartiers éloignés des écoles AEFE et en province, afin de rapprocher

l’offre scolaire de la demande des familles.

- une fois les écoles homologuées, les jumeler avec un établissement AEFE de

référence, à charge pour lui de concourir à la formation continue des enseignants de
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l’école homologuée et de lui apporter un appui pour son équipement pédagogique (CDI -

Laboratoires).

Une telle politique offrirait des possibilités de scolarisation convenables à plus d’enfants

français et contribuerait au relèvement du niveau d’enseignement offert aux autres élèves.

Ce serait une aide efficace au développement dans des pays où le bas niveau général de

formation est la première entrave au progrès. Cela supposerait de mieux coordonner

l’action de la coopération française et celle de l’AEFE au niveau local.

3.2. L’aide à la scolarisation dans des établissements

non homologués

Certains établissements qui ne remplissent pas les conditions de l’homologation en

matière de pourcentage d’enseignants à diplômes français pourraient malgré tout être

sélectionnés par le service culturel de l’ambassade et le consulat pour accueillir certaines

catégories d’enfants :

- enfants à l’habitat trop éloigné d’une école AEFE ou homologuée,

- enfants en trop grand retard scolaire pour le cursus français,

- enfants très démunis ou abandonnés qui doivent bénéficier d’un internat,

- enfants redevables d’unenseignement professionnel.

Il s’agit là d’enfants déjà très lourdement frappés par l’exclusion sociale et auxquels des

solutions adaptées, très peu coûteuses d’ailleurs, doivent être proposées afin qu’ils

arrivent à l’âge adulte socialisés et alphabétisés, aptes à se préparer à une formation

professionnelle de type AFPA.

Ces aides à la scolarisation devraient être décidées par le CCPAS et financées par le

CCPAS et/ou par l’AEFE.
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4- La formation professionnelle

La formation professionnelle dans des structures installées par le ministère des

Affaires étrangères à l’étranger avec le soutien financier et technique du ministère

de l’Emploi et de la Solidarité est le moyen priviléglé de la lutte contre l’exclusion

pour les communautés françaises des Pays en voie de développement. Adaptation

au public, à l’environnement économique local, à une éventuelle poursuite de formation

en France, taux de réussite élevé, excellent taux de placement des stagiaires sur le

marché de l’emploi local, promotion sociale des stagiaires et de leur famille, coût dérisoire

par rapportaux mêmes formations en France, tels sont les atouts de ces structures mises

en place en 1987 à Pondichéry et à Madagascar. C’est le modèle de Madagascar qui est

le plus achevé et qui peut être adapté dans les pays d’Afrique de l’Ouest, à commencer

par Abidjan et Dakar.

4.1. Le modèle du CFPA (Centre de Formation Professionnelle des Adultes)

de Tananarive et d’Antsirabé.

. Une formation préparatoire pour mettre à niveau des publics hétérogènes par :

=> la remédiation cognitive

=> une remise à niveau linguistique ou scolaire du niveau de l’ancien

certificat d’étude primaire

=> une familiarisation à des métiers divers de l’industrie

. Des formations qualifiantes sur le modèle de l’AFPA en France, mais avec un

cursus adapté aux capacités des stagiaires et au milieu industriel local pour aboutir aux

diplômes certifiés par l’AFPA.

. Des formations en réponse à la demande des industriels locaux, calquées sur le

modèle AFPA, mais adaptées au milieu.

Ce sont des formations en alternance grâce au partenariat avec les entreprises portant

selon les années sur l’électricité, la plomberie, les opérations de saisie informatique, la

conduite d’installations et de machines automatiques.
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Une autre variante est la formation sous traitée à un centre de formation local (ex : le

centre intégré à la concession Mercedes) pour la mécanique auto, l’électricité et

l’électronique sur véhicule.

. Coûts de fonctionnement

Pour 100 stagiaires/an à Tananarive et Antsirabé

Le coût total pour les formations qualifiantes conduites p a r l’AFPFE (Association pour la

Formation Professionnelle des Français à l’Etranger subventionnée par le MAEet le MES)

peut n’atteindre que 4F/heure/stagiaire.

Le coût d’une formation industrielle de 10 mois au centre CFPA est de 12000 FF par

stagiaire. La même formation en France revient à 80 000 FF.

Le coût d’une formation en alternance pour 10 mois à Tananarive est de 9000 FF par

stagiaire.

La rémunération mensuelle d’un stagiaire en France est en moyenne de 3 000 FF. Elle

est de 80 FF à Madagascar. L’Etat engage donc pour 5 mois de stage une dépense de 40

000 FF à Madagascar et de 1,5 MF en France pour 100 stagiaires.

10 à 11 sur 12 des stagiaires de formations qualifiantes obtiennent les diplômes certifiés

AFPA. Selon les formations, le taux de placement varie de 70 à 100 %.

La plupart des stagiaires bénéficie d’une réelle progression de leur salaire en 2 ou 3 ans,

ce qui assure leur promotion sociale :

Ex : salaire de début : 200 à 300 FF par mois

salaire après 1 à 3 ans : 600 à 700 FF, et jusqu’à 2 500 FF

Les niveaux de salaires atteints en quelques années sont bons pour Madagascar et

permettent une vie décente.

Certains stagiaires, après quelques années d’expérience, demandent à bénéficier d’une

formation AFPA de niveau supérieur en France. Soit ils s’intègrent en France, soit ils

reviennent à Madagascar où ils obtiennent des postes de cadres.
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4.2. Extension du centre de Tananarive

La demande de formation excède des 2/3 l’offre actuelle du CFPA. L’extension réduirait

encore les coûts marginaux déjà faibles. La productivité sociale du dispositif et sa

contribution au développement de Madagascar dans le secteur industriel plaident

pour une extension rapide du centre de formation.

4.3. Adaptation du modèle CFPA de Madagascar aux Pays en voie de

développement

1ère étape : créer à Dakar et à Abidjan deux centres de formation préparatoire à l’AFPA

France, avec une vocation régionale (accès pour les Français de la zone sahélienne et du

golfe de Guinée). Des foyers d’accueil doivent être prévus pour les stagiaires venus des

pays de la sous-région.

2ème étape : sur la base de ces deux centres, monter progressivement des formations

qualifiantes calquées sur celles de l’AFPA, débouchant autant que possible sur un

diplôme certifié AFPA France et correspondant à la demande du milieu économique local.

4.4. Implications budgétaires

L’investissement de l’Etat dans la formation professionnelle doit connaître une

progression sensible d’ici 2003. Les financements devront continuer à se répartir

équitablement entre le ministère des Affaires étrangères et le ministère de l’Emploi et de

la Solidarité via l’AFPFE.

La commande publique du ministère de l’Emploi et de la Solidarité à l’AFPFE devrait

atteindre en 4 ans environ 4 MF et les autres dotations 1 MF pour monter au total à 5 MF.

Le MAE devra continuer à détacher des formateurs, pour partie en succession de la

Coopération. Il faudrait atteindre 5 formateurs en 4 ans pour réaliser l’extension de

Tananarive et les centres de Dakaret Abidjan.

Les investissements nécessaires et les coûts de fonctionnement nécessitent un peu plus

que le doublement dans les deux ans à venir de la subvention du MAE pour atteindre

4,5 MF à 5 MF. Mais les capacités d’auto-financement du centre de Tananarive, résultant

des travaux des conseils en entreprises effectués par les enseignants d’une part, et la
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montée en charge rapide des effectifs dans les futurs centres d’autre part, assurent

ensuite un coût stable de la formation par stagiaire et du fonctionnement des trois

centres.

Conclusion

Si les jeunes les plus défavorisés socialement des communautés françaises de

Madagascar et de l’Afrique de l’Ouest ne bénéficient pas en grand nombre de l’insertion

professionnelle locale à laquelle ils aspirent, ils migreront vers l’île de la Réunion ou la

France métropolitaine.

Or, dans de nombreux pays, ce n’est pas ce qu’ils souhaitent. Selon les données

recueillies par le bureau de l’emploi du consulat d’Abidjan, plus de 76 % des franco-

ivoiriens préféreraient trouver un emploi en Côte d’lvoire. Investir 9 à 10 MF par an dans

la formation professionnelle de quelques centaines de jeunes à l’étranger, c’est

économiser à terme des dizaines de millions de Francs de traitement de l’exclusion

sociale où sombrerait l’immense majorité de ces jeunes transplantés sans formation en

France. Investir 9 à 10 MF, c’est permettre leur promotion personnelle et familiale dans

leur pays de résidence, améliorer le niveau socioculturel et économique de la

communauté française et participer efficacement au développement de ces pays

d’Afrique de l’Ouest et de Madagascar.
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I V LA REINSERTION SOCIALE DES ADULTES

Préférable dans bien des cas à un rapatriement en France, la réinsertion sociale des

adultes dans leur pays de résidence est peu coûteuse mais suppose l’action d’assistants

sociaux dotés de crédits progressivement augmentés. Dans le système actuel, c’est

l’allocation à durée déterminée (ADD) qui est censée donner à une personne en détresse,

brutalement privée de revenus, les moyens de subsister le temps de retrouver une activité

rémunératrice. Elle concerne le plus souvent des femmes de 30 à 50 ans, seules avec

enfants à charge.

1. La réduction des A.D.D.

En pratique, deux facteurs se sont conjugués pour réduire le nombre des ADD à moins de

700 ( 50 % de réduction entre 1996 et 1999) et à faire appliquer la notion de durée

déterminée à la lettre.

. Le facteur budgétaire : la stagnation et la réduction des crédits d’aide sociale du

ministère des Affaires étrangères entre 1996 et 1998 a contraint à la réductiondes crédits

affectés à cette allocation et aux secours occasionnels.

. Le facteur idéologique : le bénéfice d’une ADD, et surtout sa prolongation au-delà d’un

an, installerait le bénéficiaire dans l’assistanat. L’instruction est donnée de limiter les ADD

à 6 mois, 8 mois, même si l’allocataire n’a pas retrouvé de moyens de subsistance dans

l’intervalle. En général, il s’agit de femmes chargées de famille et toutes celles

interviewées pour ce rapport étaient retombées dans la misère après la suppression de

l’ADD en 1997 ou 1998, à Abidjan, Tunis et Tananarive.
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2. Transposition et adaptation du principe

du RMI à l’étranger

Les effets pervers et démobilisateurs d’une aide sociale non assortie d’un plan de

réinsertion sont en effet bien connus. Ils ont conduit à créer le RMI avec un volet insertion,

impliquant des devoirs de l’allocataire, mais aussi des obligations de l’institution qui

l’assiste.

A l’étranger, les principes fondateurs du RMI - allocation de subsistance assortie d’un plan

d’insertion - peuvent être transposés et adaptés aux conditions particulières locales, à la

condition impérative que les consulats soient à nouveau dotés d’assistants sociaux. Si I’

ADD actuelle est si peu efficace en matière d’insertion, c’est qu’elle n’est assortie d’aucun

accompagnement social. Mais rejeter brutalement des familles dans la misère absolue

pour éviter qu’ils ne deviennent des assistés comme le ministère des Affaires étrangères

a été contraint de le faire depuis 1997, c’est inacceptable.

3. Création de l’ALIS (Allocation

locale d’insertion sociale)

Nous proposerons donc de supprimer les allocations à durée déterminée (ADD) et de les

remplacer par une Allocation locale d’insertion sociale (ALIS)

Cette allocation comprendrait un volet "revenude substitution" et un volet "insertion".

Le montant du revenu de substitution, différentiel, serait fixé par le CCPAS en référence

aux niveaux des bas salaires locaux et au coût de la vie. Il devrait être modulé en fonction

des charges familiales.

* Exemples de montants pour un adulte.

Abidjan - 1 000 FF environ

Tunis - 1 000 FF "

Tananarive - 200 FF "

Un supplément par enfant à charge devrait s’y ajouter. A Tunis et à Abidjan, il pourrait être

de l’ordre de 200 à 300 FF, à Tananarive, de 50 à 75 FF.

Les mqntants de ce revenu de substitution pour les pays d’Afrique de l’Ouest seraient de

l’ordre de ceux d’Abidjan ou de Tunis. Dans les grandes villes d’Amérique Latine où la vie

est très chère, le montant devrait être de l’ordre du RMI en France.

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



Organiser une réinsertion sociale et professionnellesuppose tout autant de rechercher un

emploi que d’aider à retrouver un logement, de prévoir la garde des enfants en relation

avec l’école, de conseiller pour la rédaction des CV et lettres de candidature, etc.

Tous les appuis doivent être mobilisés, les trois domaines d’action du service social et le

réseau de relations des associations.

. Utilisation de l’ALIS pour financer une formation professionnelle

Pour les personnes qui ont un bon niveau scolaire et professionnel de base, souvent des

femmes avec une formation aux métiers du tertiaire devenue obsolète, surtout après

interruption de l’activité professionnelle, le bénéfice de l’ALIS pourra être mis à profit pour

se recycler et pour retrouver confiance en soi.

Dans le cas où l’environnement économique local ne donne aucune chance de

réinsertion, le bénéfice de l’ALIS laissera les délais nécessaires à la préparation qui

conditionne la réussite d’un rapatriement.

. Utilisation de l’ALIS pour l’aide à la création de micro-entreprises

Mais dans les Pays en voie de développement, l’accès ou le retour à une activité salariée

n’est pas nécessairement le seul et le meilleur moyen de se procurer un revenu, surtout

pour des hommes et femmes à faible niveau de qualification. La création d’une micro-

entreprise est souvent préférable. Dans ce cas, l’ALIS pourrait être versée simultanément

sous deux formes différentes :

. allocation mensuelle de substitution de quelques mois dans le cadre du plan

d’insertion

. don d’un capital équivalent à quelques mois d’ALIS pour l’investissement nécessaire à

la création de la micro-entreprise.

Dans les Pays en voie de développement, on gagne, petitement, mais on gagne sa vie,

grâce à des micro-activités artisanales (secteur textile et alimentaire) et commerciales.

L’achat d’une machine à coudre, d’une cuisinière à gaz avec un four, la mise de fonds

pour les premiers mois de location d’un étal au marché, pour l’achat du premier lot de

friperie dont on fera commerce, tous ces investissements qui ne dépassent pas les 1000

à 2000 FF en Afrique de l’Ouest permettraient à certains allocataires de remettre le pied àà

l’étrier. Mais la réussite suppose un suivi social. Les expériences de ce type ont souvent

échoué faute d’avoir apporté une formation de gestion au bénéficiaire et de l’avoir aidé à

contrôler ses finances pendant les premiers mois.
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L’ALIS substitue donc une logique active d’insertion à la logique passive

d’assistance de l’allocation à durée déterminée. Sa réussite dépend d’une plus

grande souplesse dans l’utilisation des crédits d’aide sociale mais surtout de la

présence de travailleurs sociaux de métier et de la mobilisation de l’administration

et des associations.

4. L’aide à l’emploi

. Rôle des CCEFP (comités pour l’emploi

et la formation professionnelle)

Dans les communautés françaises de l’étranger comme en France, le chômage est l’un

des principaux facteurs d’exclusion sociale.

A l’initiative du CSFE, le ministère des Affaires étrangères s’est ouvert aux questions

d’emploi et de formation des Français à l’étranger depuis une quinzaine d’années. C’est

un axe d’action essentiel de la politique de lutte contre l’exclusion sociale.

. Les " bourses d’emploi "

Les comités consulaires pour l’emploi et la formation professionnelle (CCEFP), créés par

arrêté du 5 février 1986, réunissent, autour du chef de poste, les principaux acteurs de la

communauté française concernés par l’emploi des résidents français : conseiller

commercial, conseiller social, délégués du CSFE, président de la chambre de commerce

française, proviseur du Lycée français, etc.

Il s’agit de structures consultatives qui confient la gestion pratique des opérations à une

"bourse d’emploi" qui est créée en tant que de besoin sous la responsabilité d’un

conseiller emploi-formation, généralement un agent recruté localement pour sa

connaissance du milieu et de la langue. Cette bourse d’emploi fonctionne comme un mini-

service public de l’emploi, réunissant les fonctions d’emploi de l’ANPE et de formation de l’

AFPA. Cette bourse d’emploi est située dans le cadre du consulat - c’est la meilleure

formule - mais sa gestion peut également être confiée à un organisme extérieur :

association de solidarité ou chambre de commerce française à l’étranger.
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Ce réseau comprend une centaine de comités, dont une soixantaine ont généré une

bourse d’emploi, avec un taux de couverture de 85 % des populations françaises à

l’étranger.

. Résultats

Ces structures ont permis en 1998, en traitant environ 9000 offres et 11000 demandes

d’emploi, le placement de 3550 chômeurs dont 50 % locaux. Cette action vient en appui

de l’action conduite par l’ANPE (2187 placements) et de l’ OMI9 (1696 placements, ce

dernier organisme faisant d’ailleurs actuellement et pour partie double emploi avec le

réseau des comités).

Pour aider au traitement des cas les plus difficiles, la bourse d’emploi devrait orienter sa

recherche vers des emplois moins qualifiés que ceux que les employeurs demandent

spontanément au consulat de France, en particulier en Europe.

Ces 3 550 placements représentent pour le MAE un coût spécifique de 1 200 FF par

placement, le budget des comités étant, en 1998, à l’intérieur du budget de la

Mission emploi-formation (MEF), de 4,1 MF.

. Porter à 2 MF le financement des CCEFP dès le budget 2000

Ce coût dérisoire, au regard des coûts des opérateurs publics en France, milite pour un

accroissement de 2 MF du budget de cette mission pour la loi de finances 2000, à la fois

pour l’accroissement des capacités locales de traitement des demandeurs d’emploi et

pour la coordination des réseaux informatiques avec le réseau public de placement

international qui vient d’être créé entre l’ANPE et l’OMI, et dont font partie les comités

pour l’emploi.
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V REMEDIATION AUX SITUATIONS DE DETRESSE

Les conditions économiques qui prévalent dans les pays pauvres, l’age, l’état de santé

d’une partie du public en difficulté, parfois son faible niveau de formation font que ce

serait se payer de mots que de prétendre mener une action d’insertion professionnelle et

sociale en faveur de tous les indigents. La seule action possible est de remédier dans la

mesure du possible à la détresse matérielle et morale des plus démunis.

1 - PERSONNES SANS RESSOURCES DE PLUS DE 50 ANS

. Incapacité de trouver du travail et "inemployabilité"

Quand l’activité économique atone génère un sous-emploi chronique dans une population

très jeune, situation classique dans les pays d’Afrique et d’Amérique Latine, une personne

de plus de 50 ans qui perd son emploi a encore moins de chances d’en retrouver qu’en

Europe où son avenir professionnel serait déjà compromis. A ce handicap de l’âge

s’ajoute souvent un état de santé physique et psychique dégradé et, assez fréquemment,

l’alcoolisme chez les hommes de plus de 50 ans. Beaucoup de diabètes, d’hypertension

n’ont jamais été soignés faute de moyens. Les crises de paludisme ont laissé leurs

séquelles. La station debout est pénible, la vue baisse sans qu’on puisse acheter une

paire de lunettes. Le vieillissement est précoce. De toutes façons, en Afrique, l’âge légal

de la cessation d’activité est de 55 ans. Mais la pension de retraite est insignifiante ou

inexistante10.
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Dans ces cas-là, la COTOREP évaluera le handicap à 50%, 70%. Les 80% fatidiques qui

déclenchent l’attribution de l’allocation adulte handicapé ne sont pas atteints. Or, avec un

handicap à 50%, qui vous astreint à marcher avec deux cannes, aucun employeur ne

vous embauche. Aussi les instructions consulaires prévoient-elles et autorisent-elles

l’octroi d’allocations à durée déterminée renouvelables. Mais, faute de crédits, elles sont

fréquemment supprimées, ou refusées.

. Création d’un revenu local de substitution

Mieux vaudrait donc accorder le vocabulaire et les règlements avec les situations réelles.

Pour ces incapacités de travail - ou ces "inemployabilités" - mieux vaudrait remplacer

l’allocation à durée déterminée, inadaptée par définition à des situations chroniques, par

un "Revenu Local de Substitution" (RLS). Cette allocation serait différentielle, comme

l’allocation de solidarité. Son montant maximal serait défini par le CCPAS en référence au

taux de l’allocation de solidarité, comme l’actuelle ADD, et chaque allocation serait

adaptée à la situation particulière des demandeurs. Elle n’empêcherait pas d’inciter et

d’aider le bénéficiaire à se procurer des ressources par des petits travaux, des emplois

intermittents, mais elle assurerait un minimum vital aux personnes les plus démunies,

surtout en Afrique et en Amérique Latine, mais aussi en Europe du Sud.

Pour ceux qui sont frappés par une réelle incapacité de se réinsérer sur le marché du

travail, le maintien dans une vie sociale suppose une forte intervention associative. Ces

personnes ont souvent des compétences pour des travaux artisanaux, pour s’occuper

d’écoliers et assurer un soutien scolaire. Même si ces activités sont de faible profit, elles

peuvent être organisées dans le cadre d’un club d’entraide et rendre aux plus

marginalisés la conscience de leur utilité sociale.

2 - Personnes âgées

Les personnes âgées et les handicapés sont actuellement les principaux bénéficiaires de

l’aide sociale consulaire. Cela ne signifie pas qu’ils vivent dans l’opulence ! Mais grâce à

l’aide consulaire, ilsont recouvré leur dignité.

Des adaptations sont nécessaires.
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. Une modulation de l’allocation en fonction du logement

L’allocation est différentielle mais elle n’est pas modulée en fonction des charges fixes de

l’allocataire. Cela induit une forte inégalité relative au logement :l’allocataire propriétaire,

ou bénéficiaire d’un très bas loyer - grâce à des lois du type de celle de 48 en France - a

réellement de quoi vivre et, à Tunis, il peut s’affilier à la CFE. Mais celui qui doit louer au

prix du marché actuel doit sacrifier au moins un tiers de son allocation, à Abidjan ou à

Tunis, pour le poste logement.

Plutôt que de continuer à augmenter globalement le taux des allocations, mieux vaudrait

réserver une partie des augmentations de crédit, en fonction de la demande du CCPAS, à

un complément destiné au logement pour ce groupe d’allocataires.

. L’accès à la santé

C’est le problème majeur. Il ne sera résolu que le jour où la CFE créera une 4ème

catégorie dont le montant de cotisation sera accessible pour les allocataires au revenu

égal ou supérieur à environ 3 000 FF. Une cotisation assise sur 1/3 du plafond de la

sécurité sociale serait aujourd’hui de 325 FF/mois. Une ponction de 11 % sur le revenu

d’une personne âgée, qui lui garantirait de pouvoir se soigner, serait supportable.

Pour les pays où l’allocation est inférieure à 3 000 FF, un complément d’allocation destiné

à financer l’affiliation à la CFE devrait être accordé.

Il faudrait compléter ce dispositif par un fonds de roulement, accordé au CCPAS, pour

faire l’avance des frais aux allocataires dans l’attente d’un remboursement et, dans le

cas où le fonds d’action sociale de la CFE n’y pourvoirait pas, pour contribuer à la part des

frais restéeà la charge du malade, sous le contrôle du CCPAS.

Dans les pays pauvres et sous-médicalisés, la conjugaison des centres médico-sociaux

consulaires et de l’affiliation à la CFE des personnes âgées et handicapées coûterait

certainement plus cher que l’aide médicale actuelle, mais elle garantirait un niveau de

soins très supérieur et restaurerait pleinement la dignité des allocataires, dans l’esprit de

la CMU qui vient d’être instituée en France.

Le cas de l’Amérique Latine mérite une approche particulière. Il faudrait comparer

précisément le coût et la rentabilité d’une adhésion à une mutuelle locale à ceux de la

CFE. En Argentine, la première solution est la plus adaptée, mais pour les autres pays,

les CCPAS doivent effectuer une étude au cas par cas.
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Prévisions

Dans les quatre pays où la situation des personnes âgées et des handicapés a été

étudiée, il apparaît que le nombre des personnes âgées sans ressources

personnelles suffisantes va augmenter.

Comme on l’a vu, il n’est pas possible de chiffrer précisément dans quelles proportions et

à quel rythmecette progression va se produire, mais elle est certaine. Il faut donc à la fois

la programmer dans des prévisions budgétaires annuelles, mais aussi en relativiser le

coût.

Actuellement, les trois départements français d’un million d’habitants - homologues des

Français immatriculés dans les consulats - dépensent respectivement pour l’allocation

supplémentaire vieillesse 62 MF (Essonne), 127 MF(lsère) et 224 MF (Haute Garonne),

sans compter l’allocation dépendance et la future CMU. L’allocation solidarité des

Français âgés de l’étranger a coûté 0,586 MF en 1998 11.

Même si les besoins augmentent pour les Français à l’étranger, ce ne sera jamais

dans des proportions comparables à la France, pour trois raisons :

- la répartition socioprofessionnelle des Français à l’étranger place la majorité d’entre

eux dans des classes moyennes qui peuvent préparer leur vieillesse. C’est une minorité,

beaucoup moins nombreusequ’en France,qui atteint la vieillesse sans ressources.

- le problème est presque entièrement circonscrit aux pays pauvres où ne vivent que 200

000 Français. Pour l’Union Européenne, les systèmes sociaux des pays d’accueil traitent

totalement ou partiellement (Europe du Sud) le problème.

- les sommes nécessaires pour assurer des conditions de vie dignes à une personne

âgée sont inférieures, dans la majorité des pays pauvres, à celles qui le sont en France.

Il faut donc prévoir une augmentation progressive et lente des crédits d’aides aux

personnes âgées, sans majorer son importance. 3 % sur dix ans serait une

hypothèse vraisemblable.

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



La dépendance

Comme en France, l’allongement de la durée de la vie va faire augmenter le nombre de

personnes âgées dépendantes. Ce sera aux CCPAS de définir, en fonction du contexte

local, les meilleurs formules de prise en charge.

La maison de retraite française

Là où elle existe déjà, il faut la moderniser et y installer des chambres médicalisées. Des

crédits publics sont généralement nécessaires. Leur octroi doit être conditionné à une

meilleur liaison entre le CCPAS et l’association gestionnaire, comme à une réelle

transparence financière. Il n’est pas acceptable que l’octroi des fonds publics serve à

enrichir le patrimoine immobilier d’une société privée qui n’est pas liée par contrat à l’Etat.

Ce fut le cas à Tunis avec le Foyer Delarue Longlois, ou à Buenos-Aires avec "l’Hôpital

(dit) Français".A Tunis, contrairement à Buenos Aires, les pensionnaires en ont bénéficié.

Mais dans tous les cas, une relation juridique et financière entre les deux parties, Etat et

association, devrait être le préalable à toute subvention.

Création de maisons de retraite ?

Cela n’est guère envisageable que pour les communautés très nombreuses et, pour en

assurer l’équilibre financier, il faut prévoir la participation et l’accueil d’étrangers-tiers, à

commencer par les ressortissants de l’Union Européenne. Une solide étude de marché

prospective est un préliminaire indispensable à des investissements qui devraient être

effectués dans les conditions suivantes :

1) mobilisation des ressources locales pour faire jouer la solidarité interne à la

communauté française

2) subvention publique proportionnelle aux capitaux mobilisés localement

3) projet cadré de manière à ce que le coût de journée n’excède pas l’allocation de

solidarité (amortissement des investissements hors subvention et coût de

fonctionnement), au moins en chambre non médicalisée et pour les personnes

indépendantes.

. Le maintien à domicile

Les formules coûteuses mises en oeuvre par les collectivités locales en France ne

paraissent pas transposables à l’étranger pour des personnes à l’habitat très dispersé

dans des villes étendues. La seule formule praticable, dans les pays où subsiste une forte
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tradition de solidarité familiale et de respect des anciens, serait l’hébergement dans des

familles d’accueil rétribuées à cet effet, ce qui procurerait des ressources à des familles

en difficulté connues du consulat. Mais cela nécessite un contrôle étroit dont le service

social du consulat ne peut pas être chargé, et qu’il faudrait déléguer à l’association

d’entraide, si elle est dynamique.
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V I . POLITIQUE DE SANTE

II nous paraît souhaitable de distinguer plusieurs catégories de pays en fonction de

l’environnement médical, de son coût et des caractéristiques de la communauté

française.

1) Pays en voie de développement à environnement médical public et privé convenables

à des coûts proportionnés au niveau de vie de la classe moyenne pour le privé.

ex: Afrique du Nord.

2) Pays en voie de développement à environnement médical insuffisant et médecine

privée hors de portée des Français à bas revenus.

ex : Madagascar, pays du Sahel.

3) Pays en voie de développement à environnement médical privé convenable mais dont

les coûts sont hors de portée des Français à bas revenus.

ex : Dakar, Abidjan.

4) Pays d’Amérique Latine à environnement médical très onéreux.
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1. Pays en voie de développement à environnement

médical convenable et financièrement accessible.

C’est le cas de la Tunisie. L’offre publique et privée est de qualité. La classe moyenne et

une partie de la classe intermédiaire bénéficient d’une assurance maladie locale ou de la

CFE. Une partie des allocataires du CCPAS sont affiliés à la CFE. Deux axes pourraient

être dessinés pour la politique locale du CCPAS.

1) Création d’un fonds de roulement pour avance de frais à certains adhérents de la CFE

ou d’assurance privée.

2) Convention avec des médecins généralistes (Tunis et ville de province) pour des

consultations à prix réduits et des fonds de secours occasionnels pour les hospitalisations

et les examens liés aux pathologies lourdes, les soins dentaires et la lunetterie.

2. Pays en voie de développement

à environnement médical insuffisant.

Ce sont Madagascar et les pays d’Afrique de l’Ouest - à l’exception des villes d’Abidjan et

de Dakar -. Là, tous les obstacles se renforcent :

. nombreux Français à très bas revenus

. système de santé publique dégradé

. médecine privée onéreuse

. La solution résiderait dans une transformation des centres médicaux sociaux (CMS)

de la coopération française en "centres médicaux sociaux consulaires". Fermerces

centres sans les réutiliser au motif de la déflation des assistants techniques serait une

perte sèche d’investissements importants. Ce serait aussi, dans la plupart de ces pays,

réduire à néant la sécurité sanitaire pour les Français, mais aussi pour les étrangers-tiers

qui recourent actuellement au CMS, faute de solution alternative. Le CMS est, dans de

nombreuses capitales, le seul lieu où les soins médicaux courants sont prodigués, mais

aussi où la préparation d’une évacuation sanitaire peut-être réalisée dans des conditions

sûres.
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Le CMS consulaire serait tenu, soit par un médecin volontaire international, soit par des

médecins francophones recrutés localementet avec lesquels le CCPAS, qui exercerait la

tutelle de l’institution, passerait une convention.

Le CMS serait financé par les recettes suivantes :

. adhésions individuelles

. adhésions d’employeurs institutionnels pour leurs personnels

(consulat, ambassade, AFD, ONG, écoles françaises)

. adhésions effectuées par le consulat au profit des Français

indigents

. paiement des actes médicaux

La tarification serait fixée sur la base de la médecine conventionnée en France. Une

modulation pourrait y être apportée pour les Français qui n’ont pas d’assurance maladie.

Les Français indigents n’auraient qu’un ticket modérateur symbolique à payer et les

médicaments (génériques) pourraient leur être fournis gratuitement.

Il ne devrait rester à la charge du CCPAS qu’un pourcentage de la rémunération des

médecins et des personnels auxiliaires.

Le CMS consulaire permettrait un progrès qualitatif dans l’accès à la santé de tous les

Français à revenus intermédiaires et dépourvus d’assurance, ainsi que des plus pauvres :

maladies chroniques prises en charge, protection maternelle et infantile, soins prodigués

en temps utile.

. Le CMS consulaire : une économie pour le CCPAS

Le CMS consulaire représenterait aussi une économie pour le CCPAS car ses dépenses

d’aide médicale, rationalisées, diminueraient. Le cas du CMS qui a fonctionné à Majunga

(Madagascar) du 25 septembre 1997 au 28 février 1998 (5 mois) est significatif. Pendant

cette période, le CCPAS a fait une économie de 2 millions de FMG (2 000 FF) par mois

alors que le nombre global de consultations des bénéficiaires de l’aide médicale

consulaire a augmenté. Les principaux bénéficiaires en ont été les enfants (154

consultations de pédiatrie) et 31 malades chroniques. Pendant ces 5 mois, 211 Français

(soit 11,7 % des immatriculés) à très bas revenus ont bénéficié d’un réel accès à la santé

tandis que les expatriés temporaires (volontaires d’ONG, assistants techniques,

enseignants) ont vu leur sécurité sanitaire garantie.
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II faut insister sur le faible coût des soins dans une telle structure. Hors rémunération des

personnels, la prise en charge annuelle par le CMS de Tananarive des 14 agents

malgaches du consulat et de leurs 10 enfants est évalué à 10 000 FF par an,

médicaments, vaccins et examens divers compris, soit 417 FF par personne et par an.

. Le CMS de Ouagadougou
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3. Pays en voie de développement à environnement médical privé convenable

mais financièrement inaccessible aux Français à bas revenus.

C’est le cas d’Abidjan et de Dakar.

Un CMS consulaire du même type que celui précédemment décrit est nécessaire pour

l’importante population de Français à très bas revenus de la communauté ( 3 000 à 4 000

personnes à Abidjan).

4. Pays émergents d’Amérique Latine

L’accès des Français d’Amérique Latine à la santé mériterait une étude particulière, car il

serait risqué d’extrapoler le cas de Buenos-Aires à l’ensemble du sous-continent. La

distorsion entre des niveaux de revenus très inférieurs à ceux d’Amérique du Nord et des

coûts de santé au moins aussi élevés rend le problème de l’accès à la santé

particulièrement aigu. La CFE n’a d’intérêt qu’avec assurance complémentaire, ce qui est

trop cher pour une partie des Français. Il faudrait étudier, pays par pays, les possibilités

offertes par les assurances privées locales et, dans la mesure du possible, négocier avec

elles des conditions particulières pour les Français immatriculés.
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V I I LE RAPATRIEMENT

1. Le Comité d’Entraide aux Français rapatriés

La structure d’accueil aux Français de l’étranger de retour en France est le Comité

d’Entraide aux Français Rapatriés (CEFR). Fondé en 1940, il est régi par l’article 185 du

code de famille (accueil en centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS)), le

décret d’application n˚76-526, article 46 qui prévoit, à l’alinéa 3, le cas des "personnes et

familles sans logement, de nationalité française, rapatriées de l’étranger", et de la

convention de 1979 réunissant les ministères des Affaires étrangères, de la Santé et de la

Famille (MES actuel).

Le CEFR bénéficie du régime général de financement des CHRS par le ministère de

l’Emploi et de la solidarité et d’une subvention du ministère des Affaires étrangères. Bien

géré, il a pu améliorer ses installations (le centre d’accueil de Vaujours, la maison

d’accueil pour personnes âgées dépendantes des Brulis, etc.) sur ses fonds propres.

Le CEFR organise :

. l’accueil des rapatriés : bilan médical, évaluation de la situation administrative et sociale,

informations et conseils sur la vie pratique,

. l’orientation des rapatriés à partir du Centre de Vaujours vers l’un de ses 9 centres

d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), vers un foyer spécialisé en vue d’une

adaptation sociale, ou une maison de retraite. Les foyers classiques ou en unités éclatées

assurent l’hébergement, le suivi administratif, l’adaptation à la vie française, l’insertion

professionnelle, l’aide à la recherche de logement pendant une durée de 6 à 8 mois.

Sur environ 832 accueils effectués par le CEFR en 1997, 360 l’ont été dans la tranche

d’âge des 18-44 ans (dont 166 hommes et 194 femmes).
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En dehors des crises politiques où les rapatriements collectifs sont organisés par le

ministère des Affaires étrangères avec le concours du CEFR, l’aide au retour en France,

dite "rapatriement", peut être accordée pour motif " d’indigence", pour motif sanitaire, pour

formation professionnelle ou études. L’intéressé présente une demande au consulat et

constitue un dossier. Celui-ci est examiné par la sous-direction de personnes de la DFAE

au ministère des Affaires étrangères. L’accord du CEFR est demandé s’il s’agit d’un

rapatriement sanitaire.

2. Le rapatriement pour indigence

Dans le cadre de ce chapitre, nous n’aborderons que le rapatriement pour indigence pour

évoquer les améliorations qui pourraient y être apportées. Pour l’essentiel, il faudrait en

faire évoluer la notion dans un sens positif,  assouplir et diversifier les procédures.

. Faire évoluer la notion de rapatriement.

La référence à "l’indigence" qui provoque le départ, renforce le sentiment d’échec du

migrant. C’est une notion dévalorisante qui prive le migrant de l’estime de lui-même et du

dynamisme qui en découle. Or, c’est de son dynamisme que dépend sa capacité de

réinsertion. Mieux vaudrait donc parler de "rapatriement en vue d’insertion sociale",

terminologie tournée vers un avenir positif.

. Le "rapatriement en vue d’insertion sociale" serait alors proposé ou accordé sur leur

demande à des personnes encore jeunes, en difficulté grave mais non marginalisées,

animées par une forte motivation, un vif désir de progrès social. C’est le cas de parents

de jeunes enfants. Actuellement, on décourage plutôt la demande au motif de la situation

de l’emploi en France et de l’incapacité présumée des demandeurs à s’adapter. Or

l’expérience prouve que des personnes qui ont connu des difficultés majeures dans des

pays pauvres sont prêtes à tous les efforts, une fois en France, pour sauver leurs enfants.

Le souci de la santé et de l’éducation des enfants est la principale motivation des familles

rapatriées.
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. Assouplir et diversifier les procédures

est possible et nécessaire.

Un premier progrès a été accompli en novembre 1998 quand le CEFR a été autorisé à

accueillir, à leur arrivée en France, des familles qui n’avaient pas bénéficié de l’aide au

rapatriement par le ministère des Affaires étrangères. Il faut se féliciter que la prise en

charge des frais de transport par le ministère des Affaires étrangères ne soit plus une

condition de l’accueil par le CEFR car cela écartait les personnes les plus aptes à la

réinsertion, celles qui ont encore un emploi, des ressources, mais dont les perspectives

d’avenir à l’étranger sont trop mauvaises (salariés de droit local, femmes seules avec

enfants d’Europe, etc.).

Cette procédure directe ouvre une brèche dans le système trop rigide du rapatriement

pour indigence mais elle n’offre pas suffisamment de garanties, tant pour les rapatriés

que pour le CEFR. Dans tous les cas où la prise en charge du voyage n’est pas

nécessaire, il faudrait privilégier une démarche de concertation où le service social du

consulat a un rôle à jouer. Le départ doit être préparé tant sur les plans matériel que

psychologique, surtout s’il y a des enfants. Il faut que l’individu ou la famille soit bien

informé du parcours d’insertion tracé par le CEFR, que leur attente soit réaliste, à bonne

distance de l’épouvantail du "foyer social" et du confort émollient d’une prise en charge

intégrale et permanente.

Le CEFR devrait enfin pouvoir aider des personnes non démunies mais dépassées par

les démarches à accomplir. Cette fonction de conseil pourrait être remplie par un agent

détaché à la Maison des Français de l’étranger, apte à conseiller les personnes elles-

mêmes ou les travailleurs sociaux qui les reçoivent en province.

. Le développement du dispositif ALT

(Allocation Logement Temporaire)

Le CEFR a maintenant vocation à accueillir aussi des familles moins démunies que celles

qui sont rapatriées aux frais de l’Etat. L’hébergement en CHRS n’est pas nécessairement

adapté dans ces cas. Il faudrait que le CEFR puisse développer le mode d’accueil en ALT

qui avait prouvé son efficacité lors du repli des Français d’Algérie de 1994 à 1997.

Des appartements dont le CEFR est locataire sont mis à la disposition de familles

revenues en France, pour une durée de six mois éventuellement renouvelable. Les

familles sont admises à bénéficier de ce dispositif après étude de leur cas et entretien

d’évaluation. Elles doivent acquitter la part du loyer qui n’est pas couverte par l’ALT. Elles
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bénéficient d’un accompagnement social pour les aides sur le plan administratif et social,

pour obtenir l’ouverture de leurs droits, les conseiller dans leurs projets d’investissement,

le relogement, pour les problèmes des enfants (santé, scolarité), etc. A la sortie du

dispositif ALT, les familles qui n’auraient pas retrouvé leur pleine autonomie pourraient

être aidées par le dispositif "suivi logement" RMI ou FSL.

3. La coordination de l’accueil et

de la formation professionnelle.

C’est actuellement le seul point faible du dispositif. Plusieurs cas de figure sont à

envisager et il peut être remédié aux carences pour chacun d’eux.

. Les rapatriés du CEFR

Evacués ou rapatriés pour "indigence", leur situation au regard de la formation

professionnelle n’a pas été réglée en concertation entre l’ AFPA12 et le CEFR avant le

départ du pays de résidence.

Alors que le CEFR ne les prend en charge que 6 à 8 mois, les délais d’affectation de l’

AFPA peuvent atteindre un an. Les rapatriés n’ont donc pas le temps, pendant leur durée

de prise en charge, d’intégrer une formation. Pour le centre de Lyon, sur les années 96-

98, seuls deux demandeurs ont pu être affectés à l’AFPA sur 103.

La directrice de ce CHRS parle à juste titre de "l’inaccessible AFPA". Les rapatriés sont

donc orientés vers des organismes de formation linguistique car ils ont souvent des

problèmes de maîtrise du Français, puis ils sont aiguillés vers l’emploi. Leur situation

restera précaire puisqu’ils n’auront pas intégré un parcours de qualification.

Il faut donc impérativement que la convention signée voici quelques années entre le

CEFR et l’AFPA, et restée lettre morte depuis, soit activée et actualisée afin que l’AFPA

réduise ses délais d’attente à moins de 6 mois pour les rapatriés du CEFR.

Il faut aussi que des psychologues de l’AFPA interviennent au centre d’accueil de

Vaujours et que, localement, l’AFPA collabore avec les CHRS pour les évaluations de

compétence professionnelle et les bilans psychotechniques.
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. Les rapatriés du CEFR qui ont bénéficié

d’une procédure MAE-AFPA 13.

La procédure MAE-AFPA permet de sélectionner les futurs stagiaires AFPA dans leur

pays de résidence soit par passation de tests au consulat, soit par sélection lors d’une

mission d’un psychologue de l’AFPA. C’est la meilleure formule, mais elle n’a bénéficié

qu’à 11 personnes en 1997 et 15 en 1998. II faudrait développer cette formule dans trois

directions :

a) systématisation de la passation des tests AFPA lors de la préparation du rapatriement

dans le pays de résidence, afin de réduire les délais d’accès au stage lors de l’arrivée en

France, et accroissement, dans les pays de résidence, des missions d’orientation et de

sélection financées au titre de la commande publique.

b) augmentation du nombre de bénéficiaires au titre de la formation professionnelle de la

procédure de rapatriement. Accorder le bénéfice du rapatriement, et donc l’accès au

CEFR, à tout futur stagiaire AFPA de moins de 25 ans, sans référence antérieure

d’emploi, dont la famille ne peut assurer le complément de financement de 1 000 F/mois

pendant la durée du parcours de formation et d’insertion (12 mois). Ces stagiaires

bénéficieraient d’un complément de rémunération de 1 000 F/mois.

c) facilitation de l’accès au CEFR de stagiaires de 26 ans et plus, non bénéficiaires de la

procédure de rapatriement pour :

. l’accueil initial.

. l’accueil inter-stage pour les stagiaires effectuant un parcours de formation AFPA (stage

préqualifiant, stage diplômant) et cela pour une durée de 3 mois avec un module de

formation organisé par le CEFR pour tirer le meilleur parti de cette période d’attente.

. l’accueil post-formation lié aux actions d’insertion ( 3 mois maximum).
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. Baisse du nombre de stagiaires AFPA

Le nombre de stagiaires AFPA en provenance de l’étranger a chuté entre 1994 et 1998 de

148 à 22. Cela est dû à une baisse de la proportion d’admis aux tests AFPA, comme en

témoigne le tableau ci-dessous.

Mais les délais d’attente sont rédhibitoires et provoquent des abandons. En outre, un

stagiaire de moins de 25 ans, sans référence d’emploi antérieure, ne peut pas vivre avec

les 2 002 FF de rémunération qui lui sont accordés. Aux stagiaires venus des DOM, il est

donné un complément de rémunération de 1 000 F, indispensable pour une personne qui

ne bénéficie d’aucun accueil familial en France. Il faudrait trouver un financement pour

une allocation mensuelle de subsistance destinée à ces jeunes Français de l’étranger.

L’aide sociale du ministère de l’Emploi et de la Solidarité pourrait l’assurer. Il en coûterait

de 0,4 à 0,7 MF/an.
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CONCLUSION DE LA 2ème PARTIE

La comparaison entre les coûts de l’action sociale en France et l’action consulaire à

l’étranger montre qu’il est tout à fait possible de mener une lutte contre l’exclusion sociale

des Français dans leur pays de résidence pour des coûts sans commune mesure avec

ceux de leur rapatriement.

1) Comparatif

2) Réalisation
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Etude comparée entre l’action sociale de trois départements d’1 million d’habitants

et l’aide sociale à 1 million de Français vivant à l’étranger

1. Les principes de l’aide sociale consulaire sont dérivés de l’aide sociale

métropolitaine.

Destinée aux personnes dont les ressources sont trop faibles pour faire face aux besoins

engendrés par le handicap, l’age, la maladie, les difficultés sociales ou économiques,

l’aide sociale est attribuée lorsque les autres formes de protection sociale ou de solidarité

familiale sont insuffisantes ou inexistantes.

Que ce soit sous la forme de prestations en nature ou en espèces, cette aide permet à

des familles en difficulté d’assurer l’éducation de leurs enfants ou à ces derniers

d’échapper aux situations familiales pouvant les mettre en danger. Elle favorise le

maintien à domicile des personnes handicapées pouvant bénéficier de l’assistance d’une

tierce personne, des personnes âgées pouvant recourir à l’aide ménagère. Enfin, l’accès

aux soins est ouvert aux malades les plus démunis.

L’aide sociale légale (dite "obligatoire") comprend l’ensemble des prestations dont les

conditions d’attribution sont fixées par la loi (Code de la Famille et de l’Aide Sociale :

C.F.A.S.) et qui donnent lieu à un financement obligatoire dans un budget public (article

35 de la loi du 22 juillet 1983).

Au1er janvier 1984, date d’entrée en vigueur des lois de décentralisation (lois du 7 janvier

et du 22 juillet 1983), la quasi-totalité de l’aide sociale a été transférée au département qui

est désormais la collectivité publique de droit commun en matière d’aide sociale. L’Etat

garde une compétence d’exception pour certaines prestations bien définies.

L’aide sociale consulaire est régie par des instructions consulaires, base légale

insuffisante. Cette lacune devrait être comblée par la publication d’un décret d’application

de l’article 1 de la loi sur le RMI complété par deux arrêtés.

L’aide sociale consulaire, très restreinte, n’est comparable à l’aide sociale départementale

que pour quelquesallocations :

. Le RMI et l’allocation à durée déterminée
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. L’allocation aux adultes handicapés (même dénomination pour l’étranger)

. Le minimum vieillesse et l’allocation de solidarité consulaire.

Pour effectuer la comparaison, trois départements d’un million d’habitants ont été

sélectionnés car leur nombre d’habitants se rapprochait du nombre des Français

immatriculés dans les postes consulaires à l’étranger. Leurs spécificités ont été prises en

compte. En effet, l’Essonne est un département urbain, la Haute-Garonne un

département à fort potentiel économique que nous appellerons semi-urbain et l’Isère que

nous avons retenu comme étant semi-rural.

. l’Essonne (1 084 824 habitants) Ilede France

. la Haute-Garonne ( 925 962 habitants) mi-urbain/mi-rural

. l’Isère (1 016 228 habitants) semi-rural

Nous formulons le postulat que, a priori, pour un même nombre d’habitants, les besoins

en aide sociale peuvent varier compte tenu de l’environnement socio-économique (et

politique) et, grâce à ce panel varié, la comparaison avec la situation des Français de

l’étranger, qui vivent eux aussi dans des pays à environnements socio-économiques

différents, sera plus objective.

Cette étude comparative est présentée sous la forme d’un tableau d’ensemble (voir pages

suivantes) dans lequel les types d’aides sociales consulaires ont été rapprochées des

principales aides sociales départementales.

. Le RMI et l’allocation à durée déterminée (ADD)

Ainsi, nous avons associé le RMI à l’allocation à durée déterminée car les conditions

d’attribution sont les mêmes (niveau de revenus). En revanche, la comparaison s’arrête

nécessairement là, car le RMI est une allocation versée à long terme et accompagnée

d’autres aides sociales (santé, logement, etc.) et surtout d’un volet insertion par

l’économique conséquent (emploi); alors que l’ADD est une allocation ponctuelle (à durée

déterminée) et qu’elle ne s’accompagne d’aucun autre type d’aide.

. L’allocation adulte handicapé

L’allocation adulte handicapé attribuée aux Français de l’étranger a été comparée à

l’allocation compensatrice et à l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI). En revanche,

il ne nous a pas été possible de faire une comparaison graphique des deux types

d’allocations distribuées par le département avec l’AAH consulaire car nous n’avons pas
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pu disposer des résultats relatifs à l’ASI en Essonne, les statistiques étant élaborées pour

l’ensemble de la région Ile de France.

. L’allocation supplémentaire vieillesse et l’allocation de solidarité consulaire

Concernant le soutien aux personnes âgées, l’allocation de solidarité consulaire a été

comparée à l’allocation supplémentaire vieillesse (nombre de bénéficiaires et coûts). La

prestation spécifique dépendance est également inscrite dans le tableau mais ne connaît

pas d’équivalent pour les Français de l’étranger.

Enfin, concernant les aides en matière de soins, il n’existe aucune aide consulaire

spécifique aux problèmes de santé mais une enveloppe budgétaire destinée à répondre

aux secours occasionnels qui est souvent utilisée pour rembourser les frais de santé

d’urgence (40 % de l’enveloppe budgétaire globale des secours occasionnels est

consacrée aux remboursements de soins). Il s’agit, comme l’ ADD, d’une aide ponctuelle.

Par ailleurs, l’aide médicale française ne s’arrête pas à la prise en charge des cotisations

d’assurance-maladie personnelle puisque les bénéficiaires du RMI ou d’une allocation

handicapé ou encore d’une allocation vieillesse bénéficient également de l’aide médicale

gratuite. D’autre part, la participation des départements (Conseil général, CAF

départementales, CPAM) se traduit aussi par la prise en charge des IVG.
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2. Analyse du tableau

Une première lecture rapide du tableau synthétique permet de voir la part minime de l’aide

sociale dans les consulats français à l’étranger comparée à l’action sociale en France.

Même si ce tableau ne retranscrit pas in extenso les aides départementales, leur part est

beaucoup plus forte que l’aide consulaire, en quantité et en coût.

De plus, le traitement du besoin social en France se caractérise par sa durée, les

bénéficiaires étant des allocataires qui disposent de ces aides en fonction de leur revenu,

et cela aussi longtemps qu’ils en ont besoin. En revanche, les aides budgétaires sont

délivrées ponctuellement, d’abord en fonction de l’enveloppe budgétaire mise à

disposition. En effet, comme on l’a vu dans les pages précédentes, toutes les demandes

ne sont pas satisfaites, et celles qui le sont correspondent aux cas de détresse ; même

pour ceux-là, les réponses restent ponctuelles.

On peut remarquer également que les trois départements sélectionnés présentent des

caractéristiques différentes dans les nombres et les coûts des aides sociales attribuées.

La Haute-Garonne se démarque nettement des autres départements. En effet, malgré

une population totale moins importante que dans l’Isère ou dans l’Essonne, son nombre

de bénéficiaires d’aide sociale est plus élevé. Le contraste avec les Français de l’étranger

est d’autant plus saisissant.

Les Français à l’étranger creusent l’écart de façon encore plus nette dans leur taux

d’allocataires par rapport à l’ensemble des Français de l’étranger immatriculés

- notamment dans le comparatif RMI/ADD qui témoigne d’une nécessaire réforme de

cette aide (graphique P. 1 et 2) - et dans le coût que représente pour le ministère des

Affaires étrangères, via les enveloppes budgétaires consulaires, le traitement des aides

proposées.

Ainsi, l’évaluation des bénéficiaires de l’allocation supplémentaire vieillesse (voir

graphique p.4) fait apparaître une certaine proximité entre les nombres de bénéficiaires

de l’allocation de solidarité (équivalent pour les Français de l’étranger) avec 3 320

personnes. Le coût pour le département de l’Essonne - simplement pour l’allocation, sans

tenir compte des autres aides en découlant - est de 62 millions de Francs, il est de 0,586

millions de Francs pour le ministère des Affaires étrangères.
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En dehors de cette proximité quantitative du nombre de bénéficiaires de l’allocation

vieillesse pour les départements et des allocations de solidarité pour les Français de

l’étranger, le montant de l’aide sociale consulaire attribuée à l’étranger reste dix fois

inférieure à celle distribuée en métropole, l’aide sociale consulaire est bien inférieure.

3. Graphiques

Evaluation du nombre d’allocataires du RMI et de l’allocation à durée déterminée.

Le nombre d’allocataires du RMI est nettement plus important que le nombre de

bénéficiaires de l’allocation à durée déterminée. Il y a 20 fois plus de bénéficiaires du

RMI en Essonne et en Isère, et 40 fois plus de bénéficiaires en Haute-Garonne que

d’allocataires A.D.D. dans les consulats français à l’étranger.

En outre, le RMI garantit non seulement un revenu minimum par le versement de

l’allocation différentielle, mais permet aussi l’accès aux droits sociaux : aide médicale,

allocation de logement, et propose aussi l’insertion. Les différents contrats d’insertion

relevant du volet de l’emploi : les CIE, CES, CEC, SIFE, stage AFPA, NS, NE, ACCRE

(on peut voir les taux de couverture de ce volet emploi dans les 3 départements en se

reportant au tableau). En revanche, l’A.D.D. est une aide ponctuelle qui n’ouvre aucun

accès aux droits sociaux. Le nombre de bénéficiaires a diminué de moitié entre 1986 et

1999, faute de crédits.
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Evaluation du nombre de bénéficiaires de l’allocation adulte handicapée (AAH) en
nombres et en pourcentages.

On remarque avant tout la faible couverture du taux de bénéficiaires à l’étranger

comparativement aux trois départements métropolitains. Le taux de bénéficiaires est

environ 10 fois supérieur en Isère et surtout dans la Haute-Garonne à celui concemant

les Français à l’étranger. Ce taux est ramené à 5 pour l’Essonne.

De la même façon que le RMI, l’AHH départementale ouvre automatiquement des droits

sociaux : aide médicale et allocation logement, alors que l’AHH à l’étranger en est

dépourvue.
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Evaluation des bénéficiaires de l’allocation supplémentaire vieillesse (ou
allocation de solidarité) - nombre et coût.

Le paysage est tout à fait différent d’un département à l’autre. La Haute-Garonne se

démarque toujours par son nombre important de bénéficiaires et de ce fait par le coût

engagé par le département. L’Isère a moins de bénéficiaires, mais proportionnellement

participe financièrement de façon non négligeable. L’Essonne a beaucoup moins

d’allocataires et se rapproche en cela du nombre de bénéficiaires de l’allocation

solidarité à l’étranger (  4 085 contre 3 320). Le contraste est alors d’autant plus

saisissant dans l’utilisation des crédits affectés à ces allocations puisqu’il est de 62

millions de Francs en Essonne, contre 586 mille Francs à l’étranger, soit plus de 10 fois

moins !

Par ailleurs, les bénéficiaires de l’allocation supplémentaire vieillesse ont également

accès à l’aide médicale, à l’allocation logement, à l’aide ménagère, à l’exonération de la
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redevance audiovisuelle, autant de prestations restant à la charge pleine et entière des

Français à l’étranger.

Evaluation de l’allocation supplémentaire vieillesse et de la prestation spécifique
dépendance (ou allocation de solidarité) - nombre et coût.

Ce graphique est à rapprocher du précédent, sauf qu’ici nous avons associé l’allocation

supplémentaire vieillesse à la prestation spécifique dépendance. L’écart se creuse

forcément avec l’aide consulaire puisque ce dispositif n’existe pas pour les Français à

l’étranger.
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Conclusion

L’objet de cette étude était de montrer qu’à population égale, l’aide sociale consulaire était

largement en deçà de l’action sociale départementale. Le constat est indiscutable.

Il apparaît donc normal et nécessaire de revoir l’aide sociale consulaire car, actuellement,

le champ d’action et l’enveloppe consacrée sont insuffisants et ne remplissent pas la

garantie de l’accès aux droits fondamentaux pour l’ensemble de la nation tel que le prévoit

l’article 1 de la loi relative à la lutte contre les exclusions.

En revanche, il est tout aussi évident qu’une transposition exacte des dispositifs mis en

place dans les départements n’est pas possible. L’objet de ce rapport est donc de

proposer des solutions permettant de garantir ces droits tout en tenant compte de la

particularité de l’exclusion sociale des Français à l’étranger. De telles propositions ne

peuvent cependant pas être applicables si l’enveloppe budgétaire consacrée à l’action

sociale était maintenue en l’état.
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Réalisation de la lutte contre l’exclusion sociale dans les

communautés françaises à l’étranger

La réalisation d’un programme actif de lutte contre l’exclusion sociale à l’étranger est

réalisable si deux conditions sont remplies progressivement et simultanément : la

restitution aux consulats des personnels spécialisés en affaires sociale d’une part, et la

montée en charge des crédits d’action sociale entre 2000 et 2005 d’autre part. Il ne sert

en effet à rien d’augmenter les crédits sociaux si le personnel apte à en assurer

l’utilisation optimale n’est pas affecté aux consulats. Mais réciproquement, nommer des

agents dépourvus de moyens est une aberration.

2.1. Renforcement des personnels spécialisés

en affaires sociales

Sur une période de 5 ans il est possible, d’une part, de nommer 15 assistants sociaux

professionnels en renfort des 9 actuellement en poste et de pourvoir ainsi tous les

consulats de plus de 8000 immatriculés des Pays en voie de développement, à raison de

3 par an.

Simultanément, il faudrait mettre en place une formation spécialisée en affaires sociales,

pour des agents du ministère et pour des personnels recrutés localement à l’IFAC, afin

que tout consulat de Pays en voie de développement puisse être doté d’un agent

compétent pour le service social, les bourses scolaires et les bourses de l’emploi.

Enfin, dans les pays de l’Union Européenne, le recrutement local pourvoirait, comme c’est

déjà le cas à Londres, à la création de postes "d’agents sociaux" pour le conseil et

l’orientation des Français.
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Cela représente la création en 5 ans d’environ 30 postes de nature et de coût différents et

la formation spécialisée de 15 agents du ministère :

- 15 assistants sociaux professionnels contractuels

- 15 agents sociaux recrutés localement en Europe

- 15 agents du ministère formés aux affaires sociales.

2.2. La montée en charge des crédits

d’action sociale consulaire

On peut évaluer le coût annuel de la politique de lutte contre l’exclusion sociale décrite

dans ce rapportà 160 MF.

- 150 MF pour l’action sociale consulaire

- 10 MF pour la formation professionnelle.

Actuellement le montant des crédits d’action sociale du ministère des Affaires étrangères

est de 110 MF, ceux de la formation professionnelle de 5 MF. Pour réaliser les

propositions exposées dans ce rapport, il faudrait donc, en 5 ans, augmenter au total de

50 % les crédits d’action sociale et doubler ceux de la formation professionnelle.

A l’échéance 2005, l’action sociale consulaire se répartirait ainsi :

- Allocations permanentes 91 MF

- ALIS - RLS 25 MF

- Aide à l’enfance 1 MF

- Subventions aux CMS et aide médicale 25 MF

- Autres dépenses 9 MF

(création de foyers internat, aide aux détenus Français et aux Français de passage,

subvention aux associations et maisons de retraite).

Les dépenses actives de lutte contre l’exclusion représenteraient 40% du total pour

12% aujourd’hui. Les dépenses passives de remédiation, 60% seulement pour 88%

aujourd’hui.
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2.3. Justification des crédits d’action sociale consulaire

Ces sommes évaluées ci-dessus équivalent à moins de 50% des crédits consacrés au

seul RMI dans le département de l’Essonne ou à la réinsertion sociale de 400 familles de

4 personnes rapatriées par le CEFR et prises en charge ensuite pendant 2 ans par les

services sociaux départementaux.

(cf. encadré : coût de la réinsertion d’une famille rapatriée de 4 personnes, p.122)

Pourquoi suffit-il de si peu de crédits pour mener une politique active de lutte

contre l’exclusion sociale à l’étranger ?

D’abord parce que le nombre de Français qui relève d’une action d’insertion ou d’une aide

sociale ne dépasse pas les 40 000 et d’autre part parce que la majorité d’entre eux vit

dans des pays en voie de développement ou des pays émergents où le coût de la vie est

beaucoup plus bas qu’en France.

Les montants et le nombre des aides à attribuer, le coût des actions à mener, celui

d’investissements tels que les foyers internats pour les écoliers et lycéens, et même les

maisons de retraite sont beaucoup moins élevés qu’en France.

. Rappel des coûts de l’aide sociale en France

RMI : 2600 FF par mois + CMU

Une mère sans emploi avec deux enfants :

- API 5 : 5500 FF/mois

- Allocations familiales : 687 FF/mois

- Allocations de rentrée scolaire : 1 700 FF/an

- Assurance-personnelle : 12 000 FF/an

Soit un coût pour la collectivité de 9 000 à 10 000 FF/mois, sans compter la scolarisation

des enfants ( 34 000 FF/an/enfant).

Une personne âgée sans ressource

- Minimum vieillesse : 3 800 FF

- Allocation logement (montant variable)

La documentation Française : L’exclusion sociale dans les communautés françaises à l’étranger : rapport au Premier ministre / Monique Cerisier-ben-Guiga



- Assurance-personnelle : 12 000 FF/an

- Allocation dépendance (montantvariable)

Soit un coût total pour la collectivité de 6 000 à 7 000 FF/mois, 72 000 à 84 000 FF/an.

. Coûts unitaires des actions proposées

Les coûts unitaires des actions que nous proposons, modulés en fonction des

pays, seront toujours beaucoup moins élevés qu’en France.

- Allocation locale d’insertion sociale (ALIS) de 200 à 1500 FF/mois

- Revenu local de substitution (RLS) de 200 à 1500 FF/mois

(rappel : RMI 2600 FF)

- Aide à l’enfance de 50 à 300 FF/mois

(rappel France: allocations familiales 687 FF)

- Allocations aux personnes âgées de 720 à 3400 FF/mois

(rappel France: minimum vieillesse 3800 FF)

- Pension d’un élève en foyer internat

à Madagascar 585 FF/mois pour 10 mois

- Prise en charge des soins et des

médicaments au CMS de Tananarive 417 FF/personne/an

- Coût de la formation d’un stagiaire AFPA

à Tananarive pour 10 mois 12000 FF

(rappel France : 80 000 FF)

- Rémunération d’un stagiaire AFPA

à Tananarive 80 FF/mois

(rappel France 3000 FF)
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Conclusion

La lutte contre l’exclusion sociale des Français à l’étranger dans leur pays de résidence

aurait une rentabilité sociale considérable. La moitié des Français à l’étranger sont bi-

nationaux. Beaucoup sont nés dans leur pays de résidence où ils souhaitent rester. Ceux

qui sont installés de longue date auraient beaucoup de peine à se réadapter à la France.

Leur rapatriement et leur insertion dans la société française sont très coûteux. Mieux vaut

donc, en dotant les consulats des personnels et des crédits nécessaires, prendre les

mesures adaptées sur place pour aider et insérer les personnes en difficulté, éviter que

l’image de la France ne soit ternie aux yeux de l’opinion locale par sa négligence envers

ses exclus, et assurer le dynamisme maximal à des communautés françaises dont la

France a besoin pour garder sa place dans le concert des Nations.
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CONCLUSION GENERALE

Arrivée au terme de ma mission, j’en conclus que deux principes doivent guider l’action
des pouvoirs publics envers les communautés françaises établies à l’étranger. Il faudrait :

. se donner les moyens de connaître les communautés françaises installées à
l’étranger. Créer à cette fin un observatoire permanent des Français à l’étranger ;

. transposer les priorités de l’action gouvernementale pour les Français de
l’hexagone aux Français de l’étranger.

Améliorer la connaissance de l’expatriation française est un préalable. L’intérêt des
informations issues du recensement décennal, publiées au moment où nous écrivons, fait
ressortir cruellement, par contraste, le caractère lacunaire et souvent erroné des données
relatives aux Français de l’étranger. Avec des moyens artisanaux et en travaillant sur des
données qui n’avaient pas été collectées à des fins d’étude, il nous a été possible de
constituer un répertoire de données démographiques et socio-économiques sur des
communautés françaises types. Il suffirait d’une convention entre le ministère des Affaires
étrangères et l’INSEE pour mobiliser les données recueillies dans les consulats afin de
disposer d’un observatoire permanent des communautés françaises à l’étranger.

D’autre part, si nous voulons donner pleinement vie à la notion d’unité du peuple français,
il faut que les priorités définies pour l’action gouvernementale inspirent aussi
l’action en direction des Français de l’étranger. Toutes les propositions que nous
avons faites pour la lutte contre l’exclusion sociale dans nos communautés sont guidées
par le principe de cohérence : en matière d’accès à la santé, de protection de l’enfance,
de scolarisation des enfants, de formation professionnelle, d’insertion et de réinsertion
des adultes, de secours aux personnes âgées, les solutions efficaces pour les
Français à l’étranger peuvent être différentes de celles retenues en France, mais
l’objectif et les principes de l’action doivent être les mêmes.

L’Etat a constitué la France en rassemblant des populations aussi variées que leurs
provinces natales pour en faire une nation, devenue, grâce à 1789, une nation de citoyens
égaux. Aujourd’hui encore, la France a cette particularité que l’existence de la nation,
l’unité du peuple et l’action de l’Etat restent étroitement imbriquées. La loi contre les
exclusions renforce cette unité des citoyens - liés les uns aux autres par l’égalité de leurs
droits - en posant le principe que les droits légaux doivent devenir effectifs pour tous. Etre
exclu, de fait, de l’exercice d’un droit, c’est être exclu de la Nation. Les Français établis à
l’étranger, déjà marginalisés par l’éloignement géographique et les particularités qui en
découlent, ne peuvent rester membres à part entière de la communauté nationale que si
l’action de l’Etat envers eux répond concrètement à leur adhésion à la Nation et à l’effort
qu’ils accomplissent pour rester français.
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